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--•- 
ORGANISATION JUDICIAIRE('). 

PROJET DE LOI AlHENDÉ f1') PAU LE SÉNAT. 

-·- 
LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A ·rous 1•1o~st:Nrs •:·r A v1:r.m, S,\I.UT. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons cc qui suit: 

TITRE PREMIER. 
DU PO.UlOIR JUDICl!lllE, 

CHAPITRE PREMlEll. 
DES JtS1'1CES 01; P.\IX 

A l\'l'lCLF. PREMIEU. 

Il y a un juge de paix et deux suppléants dans chaque canton judiciaire 
limité dans sa circonscription actuelle. 
Toutefois, le Roi peut, si les besoins du service le permettent, charger un 

juge do paix de desservir un canton contigu('); ce juge n'a droit de ce chef 
qu'aux émoluments. 

('} Projet de loi primitif, n° 20 (session de 186-1-f865) 
Rapports, n°• 90, 03, 98 et iO!) (session de 1866-1867). 
Amendements, n05 105, f IO, t 11 et 150 (session de t86G-l 86i); uu• 4~ el 45 (session de 

1867-t 868). 
Rapport sui· des amendements, n• 1 U (session de 1866-f 867). 

('1) Les amendements adoptés par le Sénat sont imprimés en caractères italiques. 
(~) Attqtcel cas : mots supprimés. 
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Ain. 2. 

Le siégc et le rcssorl dt•~ justices de puix sont déterminés par le tableau 
joint i, lu présente loi. 

Ain. 5. 

Nul ne peut être juge de paix s'il n'est àgé de vingt-cinq ans accomplis , et· 
s'il n'a obtenu le grade de docteur en droit. 

Am'. 4. 
> 

Le juge de paix et ses suppléants sont 110111111t!S C) put· le Roi. 
Les juges suppléants sont, comme le juge de paix lui-même, nommes u 

vie , ils ne peuvent ôtre nommés qu'à l'ùge de vingt-cinq uns accomplis. 

AnT. t;. 
Les audiences en matière civile el de police sont tenues au chef-lieu de 

chaque canton. 

Aire. 6. 

Dans les communes divisées en plusieurs justices de paix, le service du 
triburmt de police est tait successivement, pendant mt terme û /ix-erpat arrét» 
royal, par chaque juge de paix en commençant par le plus ancien. 

Le Gouvernement peut, dans ce cas, divise»: le tribunol de police en plusieurs 
seciion«, tenues chacune pal' ttn j11ye de pai». 

Ain. 7. 

En cas de maladie, absence ou autre empéchcment du juge de paix, ses 
fonctions sont remplies pat· un suppléant. 
Les suppléants sont appelés il remplacer le juge de paix suivant l'ordre de 

leur nomination. 

Ain. 8. 

En cas d'empèchernent légitime d'un juge de paix et de ses suppléants, le 
trihunal de première inslance, dans l'arrondissement duquel est située la jus 
tice de paix, renvoie les parties devant le juge de paix du canton le plus 
VOlSHl. 

La distance d'une justice de paix à I'aulr-e est réglée d'après celle des chefs 
lieux entre eux. 

Le jugement de renvoi est rendu t\ la demande de la partie la plus diligente, 
sur simple requête, sur les conclusions du procmeur du Roi 1 parties présentes 
ou dûment appelées. 

Ce jugement n'est susceptible ni d'opposition ni d'appel. 

----------- ----- 

(1) Directement : mol supprimé. 
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AnT. 9. 

Il y o. dans chaque justice de paix un grelTicl' <JUÎ Pst nommé et peut èlre 
révoqué par le Hoi. 

AnT. f O. 

Les grcfficr·s des justices de paix peuvent avoir un ou plusieurs commis 
g1·cfficl's dont ils sont responsables et dont le traitotnent est ù leur chargé. 

A1rr. ·t 1. 

Nul ne peut être nommé g1·c1Ticr d'une justice de paix s'il n'est ùgê de 
vingt-cinq uns accomplis, . 
Nul ne peut étre nomme couunis-groflior d'une justice de paix s'il n'a vingt 

et un ans accomplis. 

Aïvr. ·12 . 

. Les commis-greffiers des justices de paix sont uouuués et peuvent (}f.l•c, 

révoqués par les grellicrs. 

AnT. m. 
Le greffier de In justice de paix remplit ses fonctions nu tribunal de police. 
Dans le cas de l'ar+icle 61 chaque greffi(•r fait le service avec le juge auquel 

il est attaché. . 
AnT. 14 . 

Les minutes des actes des juges de paix en matière civile et de police sont 
déposées tous les ans dans un local fourni par l'administration communale, 
et les expéditions en sont délivrées pat· les greffiers de ces juges. 
Les juges de paix veillent, sous leur- responsabilité 1-à l'exécution de cette 

disposition et prennent reçu de l'administration communale.· 

CHAPITRE IL 
l)ES Tllll:Ut'iAUX m,: PIŒU!tl\E l.\'STA~CK 

An1·. m. 
Il y a un tribunal de première instance par arroudisseruent judiciaire, 

limité dans sa circonscription actuelle. 

ART. ·l 6. 

Le siége 1 la classo , le personnel el le ressort des tribunaux de première 
Ïnslance sont déterminés par le tableau joint à la présente loi. 
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.\111'. 17. 

Nul ne peut ètre uomme Juge 011 juge suppléant ou procureur du Roi, 
s'il n'est àgé de viugt-cinq uns accomplis, s'il n'est docteur eu droit et s'il n'a 
exercé des fonctions judicîai1·cs ou suivi le harreau , ou enseigné le droit 
dans une université de 11~tat pendant uu moins deux ans, 

Nul ne peut èlrc nouuué substitut du procurüut· du Hoi s'il n'est àgé de 
vingt et un ans uceomplis , s'il n'est docteur on droit et s'il n'a exercé des 
fonctions judiciaircs , ou suivi lu bui-reau ou enseigné le droit dans une uni 
versité de l'État pendant au moins deux ans. 

Am-, ·18. 

Pour pouvoir ètre nommé président ou vice-présideut , .i] faut être âgé de 
vingt-sept nus accomplis, ètre docteur en droit et avoir exercé des fonctions 
judiciaires, ou suivi le barreau ou enseigné le droit dans une université de 
l'État pendant au moins cinq ans. 

Aur. 19. 

Lorsqu'une place de président ou de vice-président devient vacante, le 
tribunal en avertit le premier président de la Cour d'appel, et le procureur 
du Roi en donne avis au procurcm· général. 

Les formes prescrites pom· ln présentation aux places de conseiller sont 
observées. 1,n présentation appartient nu conseil de la province où la pince 
est vacante. 

AnT. 20. 

Il y n un juge d'iustruction près chaque tribunal de première instance. 
Il sera établi deux ou plusieurs jug<'s d'instruction près les tribunaux de 

première instance, où le Boi le jugernit nécessaire d'après les besoins du 
service 

A11·1·. 2l. 

Les juges d'insli·ucli~n sont choisis par le Roi parmi les juges du tribunal 
de première instance 1 pour trois ans. 
Ils peuvent être continués plus longtcn1ps et conservent séance nu juge 

ment des affaires civiles et criminelles suivant le nmg de leur réception. 

Au'r. 22. 

Les juges rl'insh-uction sont, quant aux fonctions de police judiciaire, sous 
la surveillance du procureur général près la Cour d'appel. 

ART. 23. 

Lorsque le juge d'inst ru et ion , ou lm des juges d'instruction dans les ârrnn 
. dissernents où il y en a deux ou plusieurs 7 se trouve empêché par quelque 
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cause que cc soit, le h-ihunul , et, en cos d'urgenee , le président désigne un 
juge tituluirc pom· Je 1·1.•mplacc1·. 

Si les besoins <lu service l'exigent, le u-ibuual peut, sur lu demande du 
ministère public, déléguer un juge titulaire pour reruplir momentanémeut 
les fonctions de juge d'instruction 1 conjointement avec les autres. 

Ain. 24. 

li y u dans chaque tribunal de iH·emiè1·c instance un groflicr qui est 
nommé et peut ètre révoqué par le Hoi. 

Au'r. 2a. 

Le ga·c1Iie1· est assisté d'un ou de plusieurs greffiers-adjoints, dont le 
nombre est déterminé pur le Hoi 1 sel ou les besoins du service. 

Am'. 2.6. 

Nul ne peut ètre nommé grcfliel' d'un tribunal de première instance s'il 
n'est ùgé de vingt-cinq ans accçmplis et s'il n'est docteur en droit ou s'il n'a 
rempli pendant dix. ans les fonctions de g1·cllie1·-adjoint_ d'une cour ou d'un 
tribunal tic première instance , ou de grellicl' d'une justice de paix. 

Nul ne peut être nommé g1·cffic1·-adjoint tl'un l rihunnl de première in 
stance s'il n'a vingt <.'l un ans accomplis. 

A1H. 27. 

Les grellie1·s-adjoints sont nommés par le Roi sur deux listes doubles pré 
sentées l'une par le président et l'autre pat· le grc!Iic~,· du tribunal. 

lis peuvent ètr-e révoqués pnr le Hoi. 

ART. 28. 

Les trihunaux de première instance ne peuvent rendre jugement qu'au 
nombre fixe s.lc trois juges, y compris le président. 

A1rr. 29. 

Les tribunaux de première instance qui n'ont pus de vice-président ne 
forment qu'une chambre. Ceux qui comptent un ou plusieurs vice-présidents 
se divisent en deux ou plusieurs chambres. 

AnT. 30. 

Lorsque le besoin momentané du service l'exige, le tribunal, soit d'oflice , 
soit sur linjonction de la C9ur d'appcl , constitue une chambre temporaire, 
composée des juges et des juges suppléants qu'il désigne. 
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Ain·. 51. 

Duns ln dernière huitaine des mois d'avril et septembre de chaque année, 
le procureur du lloi près chaque tribunal de première instance adresse au 
procureur générnl un état contenant: 

·t O Le 110111bre des causes portées sui· le rôle dans le semestre précédent; 
2° Le nombre des instances d'ordres entre dos créanciers; 
3° Celui des rapports d'afluires instruites (HH' écrit; 
,1_., Le nombre des alfuircs civiles et criminelles qui ont été jugées contra- 

d ictoiremont ~ el celui des affaires jugées par défuu l; 
~0 Le nombre des affairos restant ü j11ge1-; 
6° Les causes du retard des jugements des affaires arriérées. _ 
Sont réputées urriérées i les causes d'audience qui sont, depuis plus de 

trois mois, sur le rôle généi,d 1 ainsi que les ordres ou procès ptu· écrit 1 qui 
ne sont pas vidés dans quatre mois. 

<.:HAPITllE Ill. 

l>ES 'l'I\IBUNAlJX DE CO~ll\lEI\CE. 

All'l'. 52. 

Il y a des tribunaux de commerce. 
Le siégc, le personnel et le ressort en sont déterminés par le tableau joint 

n la pré sen le loi. 
Am'. 55. 

Lorsque aucun tribunal de commerce n'est établi dans un arrondissement, 
le tribunal de première instance y exerce la juridiction commerciale. 
Dans cc cus , le h-ibunal de première instance juge sans l'assistance du 

ministère public 1 conformé-meut aux dispositions qui régissent les tribunaux 
de commerce. 

AnT. 51,. 

Le lloi détermine pour chaque tribunal de commerce le nombre des juges 
suppléants suivant les besoins du service. 

AnT. 5~. 

Tout commerçant ou tout auèicn commerçant peut être nommé juge ou 
juge suppléant, s'il est ùgé de vingt-cinq ans accomplis ('t s'il exerce ou a 
exercé le commerce avec honneur et distinction pendant cinq ans. 

I,~ président et le oice-présideut doivent être âgés de 27 ans accomplis et 
ne peuvent être choisis que parmi lesjuqes et les anciens juges. 
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Ain. 5ti. 

Le-, memhres tics tribunaux de commerce sont élus dans une nssemblée 
composée de conunerçanls payant nu Trésor de l'Elut, du chef .do leur 
patente , la s011111w de 42 francs 52 centimes. 

A11T. 37. 

La députation permcueute. arrête, 1011s les ans, le l=juillet , la liste de« 
hectem·s JJOIO' chaque crrondissenieiü. Ceu« liste reste déposée uù rve//e tlu. 
youvenwment provincial. 

Un extrait contenant les noms des électeur» de cluicue commune est all1·es:31J 
au secrétariat de l'administration communale, où les intéressés 1,oun·o11t eu 
preïulre communication. 
Pour ètre inscrit sm· la liste des électeurs, il [au: ètre porté sur lu liste 

électorale pour la nomination des conseillers eommunuux. 
Dans les quinze jours, tout commerçant qui se croira indûment omi« 

pourra réclamer auprès de la députation permanente, qui statuer« dans la 
huitaine. 
Le double de la liste des électeurs est I ransrnis au greflo du tribunal de 

commerce avant le 1 cr aoùt. 

Alti'. 38 

Les électeurs sont convoqués, à domicile cl par écrit, par le Gouvernour 
de la province, dam, les deux mois qui précèdent l'expiration des fonctions 
auxquelles il s'agit de pourvoir et au moins dix jours avant celui de l'élec- 
tion. - 

Les lettres de convocation indiquent le jour , l'heure et le local où l'élce 
tion aura lieu, ainsi que le nombre de membres ti élire. 

Les électeurs sont convoqués de la mémo manière t\ d'autres époques; sil 
y u lieu; tt l'effet de procéder aux remplacements nécessités par démission ou 
décès. 

Dans ce cas, le membre élu achève le Ier-me tic celui qu'il remplace. 

Ain. 59. 

Les lettres de convocation sont remises sous récépissé dans chaque corn 
muue 1 par IC's soins du bourgmestre. 

Ain. 40. 

L'assemblée électorale se réunit dans 'le lien où siége le tribunal de com 
merce et est présidée pur le président de ce tribunal. Trois des électeurs 
désignés par lui remplissent, les deux premiers, les fonctions de scruta 
teurs, le troisième, celles do secrétaire. 
L'assemblée ne peut s'occuper d'autres objets ({lie de l'élection. 
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A,rr. 41. 

Le président u la police do l'assemblée. 
Les électeurs souls y nssisteut. 
A l'ouverture de la séance, le président fuit connaitre i, l'assemblée le 

nombre des places vacantes cl rappelle los conditions que ln loi a exigées 
pour· l'éligibilité. JI füit aussi donner lecture des différents articles qui 
règlent le modo do voter. 

Le double de la liste des électeurs, transmis pna· le Gouverneur au greffe, 
::,01·a nlliché dans la salle du réunion cl nul ne pourra être admis à voter s'il 
n'y est inscrit. 

A1rr. 42. 

L'élection est foi le pur bulletins (1), en commençant pa1· le président, le 
•t1ice1n·ésidcnl cl les jugt's tituluires, Les j'uges et les suppléants so1it élus pai· 
ueruti« de liste. 

Ll'S électeurs ne pcm:ont se faire remplacer. 

A,n. 43. 

Chequo électeur, après avoir été appelé scion l'ordre alphabétique, remet 
son bulletin écrit cl fermé au président. Celui-ci le dépose dans une urne 
placée sur le bureau disposé de manière que les électeurs puissent circuler à 
l'entour, ou au moins y avoir accès pendant le dépouillement du scrutin. 

ART. 44. 

Le nom de chaque votant est inscrit sua· deux listes, l'une tenue par l'un 
des scrutateurs et l'autre pnr le secrétaire. 

Al\'l·. 4es. 
li est fait un réappel des électeurs qui n'ont pas répondu à l'appel. Cette 

opération achevée, le scrutin est déclaré fermé. 

A1rr. 46. 

Le nombre lies bulletins est vé1·ifié avant le dépouillement. S'il est plus 
W:•ml ou moindre c1uc cel ui des volants ~ il en est foit mention au procès 
, erbal, Après le dépouillernent , si la différence rend l'élection douteuse, le 
bureau fait procéder à un nouveau scrutin. 

AR1', 47. 

Un des scrutateurs prend successivement chaque bulletin, le déplie et le 
remet au président, qui en fait lecture à haute voix el le passe à l'autre scru 
tuteur. Le résultat de chaque scrutin est immédiatement rendu public. 

(1) No11 si911és : mots supprimés. 
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An·1-. 48. 

Les bulletins blancs, ceux dans lesquels le volant se se .• rait fuit conuaitre , 
ceux qui ne sont pns écrits ù ln main, autagnq1ftiés ou litlwrp·apltiés d l'encre 
noire el sur papier blanc non eolorié, ceux: qui ne contiennent pns un suffrage 
valable sout nuls et ne comptent pas poua· former la majorité. 

Sont nuls les suffrages qui nu contiennent pns une désignation suffisante. 

AuT. 49. 

Les membres du tribunal sont élus il la mujor-ilé nbsolue des voix. Si tous 
les membres n'ont pus été élus uu premier scrutin, le burenu fuit une liste des 
pc1·sonnes qui ont obtenu le plus de voix. Ct•lte liste contient deux fois uutant 
de noms qu'il yu encore de membres il élire. Les suffmgcs no peuvent être 
donnés qu'à cos candidats. Lu nomination t, lieu i, ln pluralité des votes. S'il 
y u parité de votes, le plus t'tgé est préféré, 

ART. ~o. 
Les membres du bureau rédigent , séance tenante, le procès-verbal de l'élec 

tion et l'adressent immédiatemeut au Gouverneur de la province. 
Il en restera un double nu greffe du tribunal de ccnuueree , certifié con 

forme par los membres du bureau. 

All'l'. ül. 

Apa·ès le clépouitfcmcnt, les bulletins sont brûlés en présence de l'assem 
blée. Ceux qui donnent lieu à contestation sont paraphés par le réclamant; 
ainsi que par les membres du bureau et annexés au procès-verbal. 

Al\'I'. ~2. 

Les réclamations contre la \alidilé de l'élection sont portées , dans les cinq 
jours, devant la députation permanente du conseil provincial , qui statue en 
dernier ressort. 

L'élection -ne peut étre «nnulé« que pour frré9u,larité 9rnve, soit sur rëeta 
motion, soit cl'office. Dans ce cas, les opérations sont recommencées dans les 
vingt jours C(UÎ suivent la décision cle la députation. 

Si l'élection est reconnue réguliè1·c, le Gou,·crneu1· en transmet le résultat 
nu ~linisll'e de la Justice. 

An1•. ~4. 

Les membres des tribunaux de commerce sont institu~ pat· le Roi. 

An1·. füt 

Los membres des tribunaux de commerce nouvellement élus, à l'époque 
ordinaire, entrent en fonctions au ·US octobre qui suit leur élection. 

3 
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Ceux qui sont élus h d'autres époques entrent en fonctions immédiatement 
après leur inslilulion. 

Anr. tW. 

Les membres des trilnmuu» de commerce soul élus pou» deux ans. 
Le présiden! et le vice-président sont rééligibles poin- un second terme de 

deux années. Ils ne peuvent ensuite ètre rééiu«, même comme swppléarüs, 
qu'après un an d'interoalie. 
Les juges eflecti/'s ne peuvent être réélus comme juges ou juges suppléants 

qit' aprè« le même intervalle. 

ART. ;$7. 

Les tribunaux de commerce ne peuvent rendre jugement qu'au nombre fixe 
de trois juges, y compris h• président. 

Les juges suppléants ne seront appelés qu'à défaut de juges. 

A1rr. :,8. 
Les tribunaux de commerce qui n'ont pas de vice-président ne forment 

qu'une cluimbre. Ceux qui comptent un »ice-présùlent se dioisent en deux 
c li am FJ res. 

A1\-r. a9. 

Loreque le besoin momentané dit service l'exige, le t1·ibunat soit d'office, soit 
sut· l'injonclion de la ·com· d'appel, constitue une Chambre temporaire com 
posée des juges et des juges suppléants qu'il tlésigne. 

Aur. 60. 

Les ju~cs suppléants peuvent être désignés, concurremment avec les juges, 
soit comme commissaires aux devoirs dinstruction ~ soit comme commis 
safres aux faillites 

Awr. 61. 

Nul ne peut plaider pour une partie devant les tribunaux de commerce, 
si la partie présente à l'audience -ne l'autorise on s'il n'est muni d'un pouvoir 
spécial, lequel peut être donné au bas de l'original ou de la copie de l'assi 
gnation. 

Anr. 62. 
"' 

Ne sont admis a plaider comme fondés de pouvoirs que . 
J0 Les avocats; 
2° Les avoués; 
5° Les personnes que le tribunal agrée spécialement dans chaque cause. 
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A,n. 65. 

IJ y n dans chaque tribunal de commerce un groflier qui est nommé et 
peut être révoqué par le Hoi. 
Il y a, tlan« les trilnuunux de commerce compcee« de deu» elunnbres , un 

91·elfie1·-adjoinl qui est nommé et peut ètre 'révoqué por le Roi. 

AnT. 64. 

Le grnffie1· est assisté d'un ou de plusieurs comruis-geofliors dont le nombre 
est déterminé par le lloi 1 scion les besoins du service. 

Ain. 6;S. 

Nul ne peut être nommé grcfücr ou gre/Jie>·-mljoint d'un tribunal do com 
merce, s'il n'est âgé de vingt-cinq ans accomplis et s'il n'est docteur en droit. 

Nul ne peut être nommé conunis-greflier d'un tribunal de commerce s'il 
n'a vingt et un ans accomplis. 

Ain. 66. 

Les commis-greffiers sont nommés pnr le tribunal auquel ils sont attachés, 
sur une liste triple de candidats présentée par le grellier. 

Ils peuvent être révoqués par le trihunnl qui les a nommés. 

CHAPITRE IV. 
DES COURS D'APPEL. 

An·1·. 67. 

Il y a trois Cours d'appel. 

AnT. 68. 

Le siége, le personnel et le ressort des Cours d'appel sont déterminés par 
le tableau joint à lu présente loi. 

Aut. 69. 

Nul ne peut être président ou procurent· génél'al s'il n'a trente ans accom 
plis, s'il n'est docteur en droit et s'il n'a suivi le barreau (1)~ occüpé des 
fonctions judicinires ou enseigné le droit dans une université de l'État 1 pen 
dant au moins cinq-ans. 

Les conseillers et avocats géné1·anx peuvent être nommés ù l'àge de vingt 
sept ans accomplis, s'ils réunissent les conditions énumérées ci-dessus. 

(1) 011 : mol supprimé. 
4 
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Los substituts du JH'Ocu1·uu1· gli11él'l\l peuvent éh-o nommés lorsqu'ils ont 
vin9t-cinq uns uoeomplis , s'ils réuuissent les mémos conditions. 

. 
Ain. 70 . 

En exécution de Iurticle 99 de lu Coustitution , I'ordre de prestation des 
conseils provinciuux aux pinces de couseilk-r 11ui deviennent vacantes est. 
r<iglé de lu manière suivunte : 

couu IH: 111\llXEl,1,ES. 

Le conseil provineiul d'Anvers présente i, six pinces; celui du Brnbuut , i, 
onze places, celui du ll~inaut, i, onze places. 

Lu •(l'u présentation appnrtient i, ln province de Haiuaut , ln 2m0 il celle de 
Brabnnt , ln 51110 i, colle d'Anvers, les ;f,mo, f5m0, 6n11: et 7me nltornativement aux 
provinces de Huinaut cl de Brnbant , ln 8n1o i, celle d'Anvers 1 ·k•s 9m0, 10010, 

Hm0 cl -t2mc alternativement nu" provinces <le Hainaut et de Brnbant , la 
4501c t\ celle d'Auvers , les ·141111:, 1ü11w, Hi1110 et 17mc alternntivemcnt aux pro 
vinces de Hainaut ut tic Bruhnut , ln ·18m0 à celle d'Anvers, les ·f9111c, 201110

1 

21111t: cl 22111c ulleruntivemont aux provinces d~ Hainaut el de Brabant, ln 
25mc i, celle d'Anvers , les 241110, 2t')mt:, 26111e cl 271110 alternativement aux pro 
vinées de Iluiuau] d de Brnbant , cl la 28mt> ù celle d'An,·ers. 

Cel ordre sera ohservé après l'épuisement de la séi-ie des présentations en 
cours d'exécution. 

coun DI-: GAiSD. 

Le conseil provincial de la Flandre orientale présente h huit places, celui 
de la Flandre oecidentule , ù sept pinces. 

La frn présentation uppurtient ù la Flandre orientule , la ~met\ la Ffaud1·c 
occiden laie. 

Cet ordre est suivi jusques et)' compris la -l4mc présentation ; lit •famc est 
attribuée it la Ffaudre oi-ientalo. 

Cel ordre sera observé après les présentations i, la quinzième place de la 
série en cours d'exécution. 

COUJ\ DE ua::GE. 

Le conseil provincial de Liége présente ù neuf places, celui de Namur à 
cinq, celui de Limbourg u trois, et celui de Luxembourg à trois , et ces deux. 
derniers alternativement, par série, à une quatrième place. 

Lu ·J•·u présentation appartient à la province de Liége , la 2'.11° à celle de 
Namur, la 5mo i, celle de Limbom·g et la 4me à celle <le Luxembourg. 

Cet ordre est suivi jusques et y compris la 801e présentation. 
Les 9mt: et iOnu: sont attribuées ù la province de Liége , la 1-Jme à celle de 

Nnmur, fo 12111e il celle de Limbourg, la t5me à celle de Luxembourg, les J4me 
et H,mc à la province de Liégc, la -f6me à celle de Namur, l~t -17010·à celle de 
Luxembourg , les I8mc et i9010 à la province de l...iége. la 20me à celle de 
Namur, et la 2-1 me à celle <le Liége. 
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Cet ordre scru observé après l'épuisement de lu série des présentations en 
eours d'exécution. 

Dans la troisième série, la dixseptième pince est ath-ihuée au Limhotu-g , 
duus la quntriùme série au Luxemhourg , el ainsi ullernntivement , pur séric , 
entre Cl'S deux provinces. 

Ain. 7-i. 

Lorsqu'une place de conseiller devient. vacnul e , le pl'C111Îe1· président. soit 
d'office, soit sui· le réq uisitoire du proc111·cu1· généml, convoque une assem 
blée i;;éntfrale it l'effet de procéder eu audience solennelle il la fotmation de la 
liste double prescrite pat· l'art. 99 de ln Constitulion.. 

ÂllT. 72. 

La préseutation de chaque candidat a lien séparément ptH· bulletin secret, 
et conformément il l'art. 22f. 

Le p1·ocu1·eu1· général assiste ü l'ussemhlée ; il 11'.)' a pas droit de suffrage. 
Le grcllic1· dresse procès-verbal des opérut ious de I'assembléc, cc procès 

verbal contient les noms des membres qui ont fait partie de l'assemblée, ainsi 
qm• celui de l'ollicier du ministère public qui y a assisté. 

11 est signé tuut par le président c1uc pat· le grcHicr. · 

Ain. 73. 

Le procureur générnl transmet au Gouverneur de la province il laquelle 
appurt ient la présentation une expédition de la liste. 

Le Consei] provincial procède ensuite à la formation de la liste double, 
dont 1~ présentation lui est attribuée par l'art. 99 de la Constitution. 

Expédition de celte liste est adressée pai- le Gouvel'11eu1· au p1·ocm·cm· 
général près la Cour d'appel qui a fait la présentation. 
Les listes respectives sont transmises a.u l\Iinistrc de la Justice, parle pro 

cureur général et par le Gouverneur. 

Ain. 74. 

Quinze jours avant la nomination, les présentations sont rendues publi 
ques par leur insertion dans le MoNmrnn . 

• 
AnT. n;. 

Lorsqu'une place de président vient i.1 vaquer, il est procédé à la nomma 
tion d'un conseiller d'après le mode ci-dessus prescrit. 
La Cour ainsi complétée pourvoit li la vacance conformément à l'art. 99 de 

la Constitution~ en observant les formalités prescrites par les articles 7-1 et 
suivants de la présente loi; néanmoins, la préférence 1 dans tous les eus de 
parité de suffrages, est accordée au membre le premier en rang dans l'ordre 
du tableau. 
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Ain·. 76. 

Il y a· dans chaque Cour d'appel un g1·cffic1·, qui porte le titre de g1·effier 
eu chef, et est nommé et peut être révoqué pnr le Hoi, 

AnT. 77. 

Lo grefüc1· en chef est assisté d'un ou de plusieurs greffiers-adjoints 1 dont 
le nombre est déterminé par le Hoi, scion les besoins du service. 

An·1·. 78. 
Nul ne peut èlro nommé grcilicr en chef d'une cour d'appel s'il n'est âgé 

lie vingt-sept tuas accomplis et s'il n'est docteur en droit (1). 
Nul ne peut être nommé g1·ellier-ndjoint d'une cour d'appel, s'il n'a vingt 

et un ans accomplis et s'il n'est doc lem· en droit, ou s'il n'a rempli, pendant 
cinq uns , les fonctions de grctnc1· d'une justice de paix l'), de ga·effier-adjoint 
d'un tribunal do première instance ou de secrétai l'e du parquet, 

A1t1·. 79. 

Les greffiers-adjoints sont nommés par le Roi, sur deux listes doubles 
présentées l'une pa•~ le premier président de la cour, l'autre pat· le greffier en 
chef. 

Ils peuvent être révoqués par le lloi. 

AI\T. 80. 

Lu Cour de Bruxelles est divisée en quatre ehambres ; trois de ces cham 
bres connaissent des affaires civiles; la quatrième connait des affaires cor 
rectionnelles. 
Lu Cour de Gand est divisée en cieux ohamhres , la première connait des 

affaires civiles; ln seeonde , des affaires correctionnelles. 
Ln Cour de Liégc est divisée en trois chambres; deux connaissent des 

affaires civiles , la troisième, des affaires correctionnelles. 
Le règle-ment de service de chaque cour indique celle des chambres qui 

remplit les fonctions de chambre des mises en accusation. 

AR'l'. 8L 
Les chambres correctionnelles peuvent s'occuper des affaires civiles qui 

leur sont envoyées par le premier président. 

AnT. 82. 
Les chambres civiles sont composées de sept conseillers, y compris le pré 

sident, d'un avocat général et d'un grcffier-adjt)int- 

l 1) 011 s'il u'a rempli , pendant dix cms, les foncti011s de greffier cfcm tribunal cle p1w1ièl'e 
i,istam:e ou de commerce, ou tic 9re/fler-adjoinl ct'une com·: dispesitien supprimée, 

(2) 011 : mot supprimé. 
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Les chambres correctionnelles sont composées de six eouseillers, y com 
pris le président, d'un avocat-général et d'un g1·cfficr-adjoint. 

An1·. 83. 

Lorsque Je besoin momentané du service l'exige, la Cour d'appel, soit 
d'office, soit sur Je réquisitoire du procureur général, constitue une chambre 
temporaire composée des conseillers qu'elle désigne. 

An·r. 84. 

Les Cours d'appel ne peuvent juger qu'au nombre fixe de cinq conseillers , 
y compris le président. 

An·c·. 8:l. 

Les audiences solennelles pour connaitre des affaires renvoyées après cas 
sation se composent : pour ln Cour de Bruxelles, de la première chambre, ù 
laquelle s'adjoignent alternativement la deuxième et la troisième chambre , 

Pour la Cour de Gnnd, des deux chambres composant celle cour; 
Et pour la Cout· de Liége , des deux: chambres civiles. 
Elles sont présidées ·par le premier président et ne peuvent juger qu'au 

nombre fixe de onze membres , y compris le président. 

A1r1·. 86. 
Le procm·cm· général près tic chaque Cour est tenu d'adresser, chaque 

année, au lUinistrc lie la Justice , un état renfermant tous les renseignements 
indiqués n l'art. 51. 

CIIAPITHE V. 
l)ES ASSISES. 

ART. 87. 

Il est tenu des assises clans chaque province , pom· juger les individus que 
la Cour d'appel y aura renvoyés. 

t\R1·. 88. 

Les assises se tiennent dans le chef-lieu de chaque province. 
La Cour d'appel peut néanmoins désigner un tribunal autre que celui du 

chef-lieu. Cette désignation se fait en assemblée générale de ln Cour, ù ln 
requête du pfocurem- général ou cc magistrat entendu, et avec l'indication 
du jour où les assises s'ouvriront, 

ART. 89. 
. La tenue des assises a lieu tous les trois mois. 
Elles peuvent se tenir plus souvent si le besoin l'exige . 
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Aw1·. 90. 

Le joui· où les assises doivent s'ouvrir est Iixè put· le premier président de 
lt\ Cour d'appel. 

Elles ne peuvent être closes qu'après que toutes les ulluires qui y sont ren- 
voyées y auront été portées. 

Nouumoins, les nffuires qui n'élnient pas en état lors de leur ouverture ne 
pourront èlre jugées cpw du cousentemeut de l'accusé . 

i\n1'. 9 l. 

L'ordonnance portant fixation du jour de l'ouverture des assisos , ou lu 
délibération qui en indique le jour et le lien, est publiée par aûlcheset par 
lecture qui en est faite dans tous les tribunaux de première instance du rl'S 
sort , huit jours au moins avant l'ouverture. 

Am. 92. 

(') Ln Cour d'assises est eomposée . 

·l o D'un membre de lu Cour d'appel, dtiléguu h cet effet par le premier 
président, et qui sera le président de la Com· d'assises; 

2° De deux juges pris parmi les présidents et les juges les plus anciens du 
tribunal de première instance du lieu de la tenue des nssises , cl, eu cas d'em 
pèchemeut des uns ou des autres , à raison de leur service ou pour autre cause 
lëgitiml', parmi les juges <fUÎ les suivent immédiatement clans l'ordre du 
tubleau , 

5° Du procureur général ou de l'un tic ses substituts clans la province oit 
siége ln Cour d'appel 1 et, dans les autres provinces 1 du proeueeur du Roi ou 
de l'un de ses substituts près du tribunal de première instance du lieu de ln 
tenue des assises , ii moins que le procureur général ne se· réserve de porter 
lui-même 1~ parole ou n.c délègue ses fonctions il l'un de ses substituts près 
ln Cour , 

4° On grcflic1· du même tribunal. 

La Cour d'appel pourra cependant clél{•guer un ou plusieurs (t) membres 
peur compléter le nombre de trois juges de lu Cour d'assises. 

AnT. 95. 

En cas d'empéchemcnt , le président de la Cour d'assises est remplacé pat· 
le plus ancien <les assesseurs. 

Néanmoins, si l'empêchement survenait avant l'ouverture des assises, il est 
nommé un remplaçant, par le premier président, parmi les membres de lu 
Cour d'appel. 

( 1) D011s toute« les prooinee« : mols supprimes. 
(') De ses: mots supprimés. 
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Lorsque, p1.1r suite de l'empêchement d'un ou tic plusieurs assesseurs et 
suppléants, lu Cour d'assises n'a pu se composer, le premier président dé 
signe un ou plusieurs membres de lu Cour d'appel, pour compléter le nombre 
nécessaire. 

Ain. 94. 

Ln Cour d'assises ne peut rendre arrêt qu'au nombre fixe de trois juges, 
y compris le président. 

Anr. 9o. 

Les membres de lu Cour d'appel qui ont voté sur la mise en accusation 
ue peuvent, dans la même affaire, ni présider les assises, ni assister le pré 
siden l, i, peine de nullité. 

Il en est de même à l'égard du magistrat qui a rempli les fonctions de juge 
d'instruction. 

An·r. 96. 

Si le nombre des affaires le requiert. le président les divise en plusieurs 
séries, de manière que chacune d'elles, pour autant que possible, n'occupe 
pas les jurés plus de quinze jours. 

Lorsqu'il y a plusieurs séries , lu Cour d'assises pourra, dans les cas où la 
loi autorise le renvoi à une prochaine session, ordonner le renvoi d'une série 
:t une autre, si l'accusé en forme la demande. 

Ain. 97. 

Nul ne peut être juré s'il n'est Belge de naissance ou s'il n'a obtenu la 
grande naturalisation, s'il ne jouit des droits civils et politiques et s'il n'a 
trente uns accomplis. 

Ain. 98. 

Les jurés sont pris: 

l" Parmi les citoyens portés sur les listes clectorales et versant au Trésor 
dt l'lttat, en contrihutions directes, la somme indiquée ci-après: 

Chef,-lieux. Autre, communes, 

Province d'Anvers . fr. 
de Brabant. 
de la Flandre occidentale 
de la Flandre orientale. 
de Liége. 
de Hainaut l~lons et Tournai) 
de Namur . 
de Luxembourg 
de Limbourg . 

2ao 
250 
200 
2ao 
200 
200 
140 
120 
HO 

170 
170 
170 
170 
170 
170 
{20 
90 
90 · 

5 
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2° Indépendamment Je toute contributiou ~ parmi los classes de citoyens 
ci-dessous désignées : 

a. Les membres de lu Chambre des Hepréscntauts , 
/J. Les membres des conseils proviueiaux , 
c. Les bourgmestres , échev ius , conseillers couuuunaux .secrétaires cl rece 

veurs des communes de ,1~000 Ù11H.·s et uu-dessus ; 
d. Les docteurs en ch-oit , en médecine, chirurgio , sciences el lettres ; les 

ingénieurs porteurs <l'un diplôme 1·éguliel' délivré pur un jury d'oxumeu , 
organisé conformément ù fa loi; 

('. Les notaires et avoués; r LPS pensionnaires de l'Jtlal jouissant. d'une pension de retraite de 
t ,000 francs au moins. 
Ces citoyens remplissent les fonctions de jurés près lu cour d'assises dans 

le ressort de laquelle est établi leur domicile. 

A11T. 99. 

Ne sont pas portés ou cessent d'être portés sur ln liste des jurés: 

,f" Ceux qui ont atteint leur soixante et dixième année; 
2° Les Minislt'es, les Gouvorneurs des provinces , les membres des députa 

t ions permanentes des conseils provinciaux, les greffiel's provinciaux 1 les 
commissaires d'urrondissement 1 les juges; p1·octll'eurs généraux 1 procureurs 
du Hoi et leurs substituts, les auditeurs militai t'es, les greffiers et greffiei·s 
adjoints des cours et. tribunaux; 

5° Les ministres des cultes; 
4° Les membres de lu Cour des comptes; 
J0 Les secrétaires généraux et les directeurs d'administration près d'un 

département ministét-iel ; 
6° Les militaires en service actif; 
7° Les chimrgicns et médecins exerçant. leur profession. 

Ain. 100. 

Sont dispensés d'office par les Cours d'assises , les membres du Sénat ou de 
la Chambre des Représentants pendant la durée de la session législative , fès 
membres des conseils provinciaux pendant la session de ces corps. 

ART. 10L 

Ceux qui ont fait partie des jurés titulaires et supplémentaires et qui ont 
satisfait aux réquisitions à eux faites ne sont pas portés sur les listes des autres 
sessions de l'année, ni sur les listes de l'année suivante. 

An.T. 102. 

En exécution de l'article 981 fa députation du conseil provincial dresse une 
liste générnle pour chaque arrondissement judiciaire de la province et trans- 
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met celle liste au président d11 tribunal do première instance avant le 50 sep 
tembre de chaque uunée. 

i\.nT. 103. 

Le président du tribunal , assisté des deux membres les premiers dans 
l'ordre du tableau , forme une liste de la moitié des noms portés sur ln liste 
génémle cl adresse celle liste , avant le 1 ci· novembre , au p1·crn ier président 
de ln Co111· d'appel. 

Aur. 104. 

Le premier président, assisté des deux membres los premiers dans l'ord1~c 
du tablenu , réduit à la moitié chacune dos listes envoyées par les présidents 
des tribunaux respectifs du ressort de la Cour. 

LPs listes ainsi réduites des arrondissements de chuqrre province sont réu 
nies c11 une seule liste pou1· le service du jury de l'année suivante. 

Ain. ·101>. 

Duns tous les cas où il y a lieu tic réduire une liste de moitié, si le nombre 
des noms à réduire est impair, ou le suppose augmenté d'une unité. 

Ain. ,t06. 

Les opérations prescrites par les articles 105 et {04 ont lieu dans la cham 
bre du conseil, après avoir entendu le ministère public; il est fait mention du 
nom de l'oflicier qui en fait les fonctions: et chaque liste est signée par les 
présidents et juges qui ont concouru ù sa formation, ainsi (tue par le greffier , 
eu cas d'empêchement <les présidents, conseillers ou juges, ils sont remplacés, 
d'après le rang d'ancienneté, dans l'ordre des nominations. 

ART. ·107. 

Avant le ·l er décembre, la liste pour le service du jury est transmise par le 
premier président au président du tribunal du lieu où siége la Cour d'assises. 

Ain. {08. 

li est tiré au sort trente noms pour chaque session ou série; il èst tiré en 
outre quatre jurés supplémentaires parmi les citoyens mentionnés à l'art. 98, 
et résidant dans la .eommune ou siégc la Cour d'assises. 

Ce tirage se foit en audience publique de la chambre où siége habituelle 
ruent le président ou à l'audience de la chambre des vacations, s'il a lieu pen 
dant les vacances." 

ART. -109. 

Le président envoie la liste des trente jurés et des quatre jurés supplémen 
taires au pt·ocurcur général près la Cour d'appel et au président de la Cour 
d'assises. 

6 
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Aa·r. HO. 

Le président de ln Cour d'essises est chargé do convoc1ue1· los jurés. 

An1·. 1 t ·J. 

Si, au jour indiqué pour chaque nffairo , il y a moins de vingt-quatre jurés 
présents non excusés ou non dispensés, cc nombre sera complété par les 
jurés supplémentaires dans l'ordre de leur inscription sui· fo liste formée ptu· 
le président du tribunal. 

An-r. H2. 

·si Ie nombre des jurés supplémentaires est insuffisant, il sera complété pllr 
des jurés pris publiquement et par la· voie du sort entre los citoyens des 
classes désignées en l'art. 98 et résidant dans la commune. 

A1\·r. H5. 

Le nombre <le douze jurés est nécessaire pour former un jury. 

AR1'. 1-14. 

Au jour indiqué, el pou1· chaque sflairc ~ l'appel des jurés non excusés et 
non dispensés sera fait avant l'ouverture de l'audience, _en leur présence , en 
présence de l'accusé et du procureur général. 
Le nom de chaque juré répondant à l'appel sera déposé dans une' urne. 
Le jury de jugement sera formé à l'instant où il sera sorti de l'urne douze 

noms de jurés non récusés d'après le mode déterminé par le Code <l'instruc 
tion criminelle. 

ART. H!J. 

Nul ne pourrn être juré dans la méme affaire où il aura été officier de police 
judiciaire, témoin, interprète, expert ou partie , à peine de 'nuÎlité. 

AnT. ii6. 

Le Yole du jury aura lieu au scrutin secret sur les questions posées en 
exécution de ln loi. 

Aa1·. H7. 

Après chaque scrutin, le chef <lu jury le dépouillera en présence des jurés, 
et consignera immédiatement la résolution en marge de la question, sans 
exprimer le nombre de suffrages, si ce n'est dans le cas où la déclaration 
afûrmative sur le fait principal n'aurait été formée qu'à Ja simple majorité. 

ART. H8. 

Si l'accusé n'est déclaré coupable duJait principal qu'a la simple majorité, 
les juges délibéreront entre eux sur 1~ même point. L'acquittement sera pro 
noncé si lu majorité de la cour ne se réunit à l'avis de la majorité du jury. 
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CI-IAPITRE VI. 
us LA COUll DE GASSATIO~. 

Ain. lt9. 

Ln Cour dl• cassation &iégc à Bruxelles . .. 
AI\'l'. 120 

Elle est composée d'1111 premier président, d'un président de chambre el 
de quinze conseillers. 

AnT. i2f. 

Los fonctions du ministère public son exercées à la Cour par un procm·(rn1· 
génth-nl et deux avocats généraux. 

Ain. 122. 

li y a près la Cour un greffier en chef et deux greflier·s-adjoints. 

Ain. i23. 

Nul ne peut être président ou procureur général s'il n'a trente-cinq ans 
accomplis, s'il n'est docteur en droit el s'il n'a suivi le barreau, ocCUJH! tics 
fonctions judiciaires ou enseigné le droit dans une université de l'Etat, Jien 
tlunt au moins dix ans. 

Les conseillers nt avocats génJrnux peuvent être nommés à l'àge de trente 
ans, s'ils réunissent les conditions énumérées ci-dessus, 

Ain. ·124. 

Lorsqu'une place de conseiller à la Cour de cassation devient vacante, le 
premièr président, soit d'office, soit sur le réquisitoire du procureur général: 
com·oque une assemblée générale· et publique à l'effet de procéder à la for 
mation de la liste double prescrite par l'art. 99 de la Constitution. 

Arn'. ·12o. 

La présentation de chaque candidat a lieu séparément par bulletin secret 
et conformément à l'article 221. 

Le procureur général assiste à l'assemblée, mais il n'y a pas droit de 
suffrage. 

Le greffier dresse un procès-verbal des opérations de l'assemblée. Ce pro 
cès-verbal contient les noms des membres qui ont fait partie de l'assemblée 1 
ainsi que celui de l'oflicier du ministère public qui y a assisté. Il est signé 
par le président et par le greffier. 
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' 
An11. 120. 

Le procureur générul t •. ausmet au Sénat une expédition de la liste de pré 
seutatiou. 

Le Sénat procède onsuilc i, la formation de la liste double dont la préseu 
tution lui est atfl'ilwéc pu,· I'articlc 99 de la Constitution. 

Expédition de cette liste est adressée par le Sénat au procureur gL;uérnl 
près ln Cour do cassation. , 

Les listes respectives sont transmises au Minisl1·e de ln Jusfiee , par le prn- 
cureur généml et pt11· le Sénat. · 

Alt'!'. 127. 

Les listes de présentation sont rendues publiques couformément ù l'tu· 
ticle 74. 

Ain. 128. 

Lorsqu'une place de président vient à \'aqucr, il est procédé & la nomina 
tion d'un conseiller d'après le mode ci-dessus prescrit. 

La Cour ainsi complétée pourvoit à la vacance conformément. à l'article 99 
de la Constitution , et en observant les fonualités prescrites pa1· les articles 
·124 et suivants. 

Néanmoins , dans tous les cas de parité de suffrages, fa préférence -est 
accordée au membre le premier eu rang dans l'ordre du tableau. 

AnT. -129. 

Le greffier en chef est nommé et peut èt1:e_ révoqaé par le Hoi. 

An-r. 150. 

Les greffiers-adjoints sont nommés par le Roi sur deux listes doubles 
préseutées , l'une par le premier président. de la Cour, l'autre par le grefüer 
en chef. 

Ils peuvent être révoqués par le lloi. 

Ain. -f3L 

1\ ul ne peul être nommé g·teffier en chef' ni greffier-acljoinl s'il n'est docteur 
ni droù el âgé, le yreffeer en chef de 3 0 ans accomplis 1 f e 9reffee1·-adjoint de 
25 ans accomplis. 

ART. 152. 

La Cour de cassation se divise en deux chambres. 
La première chambre connaît des pourvois en matière civile, et la St' 

conde , des pourvois en matière criminelle, correctionnelle et de police, ainsi 
que des -autres affaires dont la loi attribue la csnnaissanoe b la Cour de 
cassation. 

Les conflits d'attributions sont jugés chambres réunies. 
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An·r. 155. 

Les arrêts ne peuvent être rendus qu'un nombre fixe <le sept conseillers, 
y compris le président. 

An·1·. 154. 

Chaque chumhre de la Cou!' de cassation est composée de huit conseillers , 
y compris le président. 

Le premier présideu! préside lu chamhre à laquelle il veut s'attncher , il 
pré&ide l'autre chambre 11ua11d il le juge convenable; il préside les chambres 
réunies et les audiences solennelles. 

Les accusations admises eontrc les Ministres sont, en exécution de l'a1· 
ticle 90 de la Constitutiou , jugées pat· les chumbres réunies , qui devront 
siéger en nombre pait· et être composées de quatorze membres :m moins. 

Dans tous les autres eus où la Coui- doit juger chambres réunies, elle siége 
en nombre impair et doit être composée de treize membres au moins. 

DISPOSITION FINALE. 

Am,. 156. 

JI y a des tribunaux militaires et des conseils de prud'hommes, dont l'or 
ganisation el les attributions sont réglées par des lois spéciales. 

TITRE Il. 

ll!SPOSITIO~S GKNÉRAUS, 

CHAPITRE PREMIEH. 
DE L'EXERCICE DES FOi:'iCTIONS JUDlClAllŒS. 

§ :1.•r. - Dl•lS ,HfGES. 

Ain-. 157. 

Le juge n'a de pouvoir que clans le ressort territorial qui lui est assigné 
par la loi, sauf les cas où la loi en u disposé autrement. 

ART. '158. 

Les juges ne peuvent déléguer leur juridiction : ils n'ont que la faculté de 
commettre un tribunal ou un juge à l'effet de procéder aux actes d'instruc 
tion dans les cas et de la manière prévus par la loi. 
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Le tribunal on le juge délégué est tenu <l'exécuter les commissions roga 
loires qu'il reçoit; sauf au tribunal délégué à nommer, suivant les circon 
stances 1 soit un de ses membres , soit un juge de paix, pour procéder aux 
opérations ordonnées, el sans préjudice du droit du juge d'instruction délé 
gué de commettre un juge de paix. 

An'I'. 159. 

Les juge~ peuvent adresser des lettres rogatoires même aux. juges étran 
gers; mais ils ne peuvent obtempérer aux commissions rogatoires émanées 
de juges étrangers, qu'autant qu'ils y sont autorisés pnr le Ministre de la 
Justice . et, dans cc eus, ils sont tenus d'y donner suite. 

AnT. -140. 

Les décisinns sont prises i\ la majorité absolue des voix. 

An·r. ·141. 

Dans toutes les causes 1 le président recueille les opm1011s individuelle 
ment, en commençant par le dernier nommé des juges jusqu'au plus ancien. 
Le président opine le dernier. 

Dans les affaires jugées sur rapport, le rapporteur opine le premier. 
Si différents avis sont ouverts, on ira une seconde fois aux. voix. 

AnT. ·142. 

En matière civile, s'il se forme plus de deux opjnions , saus qu'il y ait 
majorité absolue, les juges sont tenus de se réunir à l'une des deux opinions 
émises par le plus grand nombre des votants. 

Si toutes les opinions réunissent le même nombre de voix, ou si une seule 
obtient plus de suffrages que chacune des autres, on appelle deux juges pour 
vider le partage. 

ART. ·145. 

S'il se forme plus de deux opinions en matière criminelle ou disciplinaire, 
l~s juges qui ont émis l'opinion la moins favorable à l'inculpé sont tenus de 
se réunir à l'une des autres opinions. 

ART. 144. 

Les juges ne peuvent, directement ou indirectement, avoir des entretiens 
particuliers avec les parties ou leurs avocats ou défenseurs , sur les contesta 
tions qui sont soumises à leur décision. 

ART. 14~. 

En matière civile, lorsque les juges continuent I~ cause à une prochaine 
audience pour prononcer le jugement, ils fixent le jour de cette prononcia- 
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lion, laquelle doit avoir lieu dans le mois à partir de ln clùlure des débuts ou 
du réquisitoire du ministère public. 

Si lu prononciation 11e peut avoir lieu dans ce d!.qni: il est fait mention, au 
plumitif de l'audience 1 de lu cause du retard. 

AuT. 146. 

En matière crhuinollc , le jugement est prononcé (fo suite , ou au plus lard 
i1 l'audience qui suivra colle où les déhuls 011l été clos. 

Anr. t 47. 
" Les Cours d'appel ont droit de surveillance sur les tribunaux de première 

instance de leur ressort, et les n-ibunuux do première instance sur- les justices 
de paix de leur arrondissement. · 

Atn. ,t 48'. 

Les juges suppléants n'ont pas de fonctions hahituclles ; ils sont unique 
ment nommés pour remplacer· momentanément 1 soit les juges, soit les 111cm 
hres du ministère public. 

All'r. 119. 

Les messagers des Cours el tribunaux sont nommés par le premier prési 
dent ou le président. 

Leur no mure et leurs traitements sont délei-minés pa1· le i\l inistre de la 
Justice. 

Ain. ·USO. 

Le ministère public remplit les devoirs clc son office, auprès des Cours et 
h-ibunaux , tians le ressort tcn-itorial qui lui est assigné pin la loi, sauf les 
cas Olt la loi en a disposé autrement. 

Aut. HH. 

Les fonctions de ministère public sont exercées, sous l'autorité du i.'\Iinislrc 
de la Justice, par un procureur général près la Cour de cassation et par un 
procureur général près chacune des Cours d'appel. 

Le procureur général u des substituts qui exercent leurs fonctions sous sa 
surveillance et sa direction. 

Les substituts créés pour le service des audiences de la Cour de cassation 
et des Cours d'appel portent le titre d'avocats généraux. 

Le pins ancien des avocats généraux prend le titre de premier avocat 
général. 

7 
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A11T. 1f>2. 

Les fonctions du miuisl ère public auprès des trihnunux Je première iu 
stance sont exercées pn1· 11n substilul du procureur généml près lu Cout· 
d'appel du ressort , lequel porte le titre du procureur du Hoi, et par des suh 
slituts du procuruu1· du Hoi placés sous la surveillance et la direction immé- 
diate de ce <lrn:nier. , 

Am. W5. 

Les fonctions du ministère public près le tribunal de police sont remplies 
par le commissaire do police dans les lieux où il en est établi, et dans les 
autres par le bourgmestre, qui peut se faire remplacer pnr un échevin. 

S'il y n plusieurs commissaires de police, le procureur général près la Co111· 
d'appel nomme celui ou ceux d'entre eux qui font le service. 

En l'absence du commissaire de police, du bourgmestre et de l'échevin, le 
procureur général choisit dans le canton un autre bourgmestre ou échevin. 

AnT. ·1~4. 

Le l\liuislrc de la Justice exerce sa surveillance sur tous les officiers du 
ministère public 1 le pl'ocureur général près la Cour de cassation sur les prn 
eurcu rs généraux près les Cours d'appel 1 et ces derniers exercent lem· sur 
veillance sut· les procureurs du Hoi et leurs substituts. 

AnT. Hm. 

Les procureurs gémfr::mx près les Cours d'appel veillent, sous l'autorité du 
:Ministre de la Justice. au maintien de l'ordre dans tous les tribunnux , et 
exercent la surveillance sur tous les officiers de police judiciaire et officiers 
ministériels du ressort. 

ART. i~6. 

Les pr(!curcurs gënéraux et procureurs du H.oi doivent veiller, sous la 
même autorité, au maintien de la discipline, à la régularité du service cl à 
l'exécution des lois et règlements. · 
Lorsqu'ils ont des observations à faire à cet égard; le premier président de 

fa Cour et le président du tribunal de première instance sont tenus, sur leur 
demande, de conYoqner une assemblée générale. 

A11.T. f ;:i7. 

Les secrétaires des parquets sont nommés par les procureurs géaéraux et 
procureurs du Roi. 
Les employés et les messagers sont nommés de mème. 
Leur nombre et leurs traitements sont déterminés par le Ministre de la 

Justice. 
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§ 3, - 01>8 GltEl"1''1t:ll8, 

A11T. -lü8. 

Le g.-eflicr assiste lt• juge dans tous les actes et procès-vui-liuux de son 
ministère. 

Celle 1·ùgle 11c reçoit exception <1ue duus les cas d'w·gence. 

Au'r. H:i9. 

Le g1·cllie1· gi:mlc les m iuules , rcgist1·es et tous les actes afférents ù tu jui-i 
diction près laquelle il est élubl]. 

Il en délivre des grosses I expéditions ou exlruits , écrit cc qui est prononcé 
ou dicté pur le juge et dresse acte des diverses Iorurulilés dont l'accomplis 
sement doit ètro constaté. 

Il est aussi chanré de conserver les collections des lois et autres ouvrazes it 
Cl <) • 

l'usage du juge de paix, du trihuuul ou de la Cour. 
Le greŒcr doit en out l'e dresser, it lu fiu de chaque au née, par ordre alpha 

bétique des noms des parties, une lahle de toutes les décisions rendues en 
matière civile pur la juridictiou près laquelle il est établi. 

AnT. 160. 

Les gr·cffcs sont ouverts tous les jours, excepté les dimanches el Ièles , aux 
heures réglées par la Cou1·1 pal' le u-ibuuul ou par le ju~e de paix. 

AnT. -161. 

Au moyen de leur traitement et de leurs émoluments, les grcfüers sont 
chargés de pa)'Cr leurs commis-9relfiers et leurs employés 1 ainsi que toutes 
les fournitures de leur greffe. 
Les greffiers des lriburuuux de corn:me-1·ce abonulonueron: û leur grelfùw 

adjoùit une part dans les émoluments, jusqu_'û concurrence de 6>()00 (r. au 
plus .. y compris lem· traitement. 
Le chi/f1·e de celle part dans les émoluments sera fixé JUU- ar,·èté rnyal. 

AnT. ·162. 

Les grcflicrs sont respousnbles , à l'éga1·d des parties: des pièces produites; 
ils sont aussi responsables des pièces de conviction remises it leur gmde. 

ART .. ·165. 

En matière civile 1 si un acte II c peut être signé par le greflier qui y a con 
couru , il suflit que le président on le juge qui le remplace le signe.et constate 
l'impossibilité. 

Si, par l'effet d'un occident extraoi-dinaire , le président se trouvait dans 
l'impossibilité de signer la feuille d'audience, le greffier doit la faire signe-,· 
pa1· le plus ancien des juges ayant assisté l\ l'audience. 

B 
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AnT, 164. 

En matière de police, tic pulice correctionuelle et <.m matière eriminelle , 
le greffier est tenu de foire signer, dans les vingt-quatre heures , par les juges 
<fUÎ les ont rendus, les jugements et. arrêts, et ce -à peine de cent francs 
d'amende. 

En matière criminelle et con-ectionnelle , si l'un ou plusieurs des juges se 
trouvent dans l'impossibilité de signer, les autres signent seuls en faisant 
mention de cette impossibilité. 

Si l'impossibilité existe de la part du grefficl', il suflit que les juges ('_li 
Jasson t men Lion e~1 signant. 

Dans le cas où l'impossibilité de signer existe de la part de tous les jnges, 
Je greJiicr dresse procès-verbal de l'accident et le fait certifier par le président 
du tribunal on de lu Cour. 
. ~~e procès-verbal est annexé à la minute, cl il suffit que le greffier seul 
signe. 

Ain. tfüL 

Celle dernière formalité est également observée toutes les fois qu'un juge 
de paix. ou un jtige, ayant tenu l'audience de police, se trouve dans l'impos 
sibilité de signer. Dans ce eus, le procès-verbal du gretlier est certifié pur le 
président du u-ibunal de première instance de l'arrondissement. 
Lorsque l'impossibilité existe <le la part du greffiet\ le juge de paix. ou le 

juge de police sigue seul , eu mentionnant l'accident. 

ART. ·166. 

Le procureur gé11éi-al se fait rcprésenter , tous les mois, les feuilles ou 
procès-verbaux d'audience, en matière civile et criminelle, et vérifie s'il a 
été satisfait aux dispositions qui précèdent. S'il y a omission, il peut, suivant 
l'exigence des cas, ou la foire réparer, ou en référer à la première chambre 
de fa Cour, laquelle pourra, suivant les circonstances, et sur les conclusions 
par écrit du procureur général, autoriser un des juges qui ont assisté à ces 
audiences à en signer les feuilles ou procès-verbaux. 
Le procureur du Roi remplit les mêmes devoirs en ce qui concerne les 

feuilles ou procès-verbaux. d'audience du tribunal de première instance et du 
tribunal de commerce. 

AnT. J67. 

li est procédé de la même manière, le cas éohéant, devant la chambre que 
lient Je premier président de la Cour dé cassation, pour les fouilles d'audience. 
de cette Cour. 

Ain. -168. 

Dans les cas des deux articles précédents, le greffier est tenu d'informer 
de l'omission, selon le cas, le procureur général ou le procureuP du Roi: dans 
Je délai de huit jours, à peine d'une amende de cent francs. 
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Ain. 169. 

Eu matière civile, les fouilles d'audience- sont de même Iorurat cl réuuies , 
par unuée , en forme de regisll'c. 

An·1·. 170. 

Les rôles , répertoires et rcgisll·es tenus ou g•·~lfo sont cotés par première 
cl dernière , et 1;araphés sui· chaque Icuil!e pnr le [uge de p aix , par le prévi 
dent du tribunal ou par le premier président de Ill Cour. 

Alt'!'. ·171. 

JI est tenu, en chaque g1·effe de lribunal de première ins tance et tic Col1r 
d'appel, un rcgiske par ordre alphabétique de tous les i1•dividus qui sont 
appelés au h-ibunal correctionnel ou à. fa (Jour d'assises , avec une notice som 
maire de leur affaire et des suites qu'elle u eues. 

Anr. 172. 

Le g1·cffo est tenu cl le service des audiences solennches est fait f>!ll' le 
grefiici- en chef. 

') 1 - IU'!ll•O~l'l'lft~ l,'I ~ ll,t-: 

Anr. 173. 

Le costume tics membres de l'ordre judiciaire dans l'exercice de leurs fonc 
tions et dans les cérémonies publiques est rl'glé 1>ai· arrôlé l'OJftl. 

l:HA1>1Tlll~ li. 
ues ncOIIP,\l'l IH Lll E:s_ 

§ l". - DIJ (;a,Ul,I., 

A 11'1'. l 7 4. 

Le cumul des fonctions judiciaires est interdit. 

A.111.·. 17~- 
. 

Les fonctions de l'ordre judiciaire sont incompatibles nec celles de Gou- 
verneur ~ de membre de la députation permanente du conseil provincial, de 
grefüer provincial 7 de commissaire- d'aerondissement , avec toute fonction 
publique sujette à comptabilité péeuniaire , avec loufe fo111clion rétribuée de 
l'ordre administratif; avec les fonctions d'avoué , de notaire ou d'huissier, 
avec fa profession d'avocat, avec l'état militaire el avec l'état ecclésiastique. 

Aivr. 176_ 

Les membres des Cours 1 des tribunuux de première iustance et des justices 
de paix, les procureurs généraux, pr-ocltreul's du R.oi 4Ct leurs substituts, 
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les grcJlicrs el grcfücJ"s-adjoints près des Cours el lies tribunaux de première 
instance et de commerce cl les gl'cJlicl's des justices de paix ne peuvent êlro 
bourgmestres I échevins ou secrétaires communaux. 

AnT. ,t 77. 

Les parties ne peu veut d1a1·Ml'I' de leur défense, soit verbale, soit pa1· écrit, 
nième i, litre de eousullutiou , {es juges titulaires eu activité de service , 
procu1·curs géné1·aux, proc1u·cu1·s du Hoi , leurs suhstituts , les g1·ditc1·s et 
g1·cffiers-adjoi11ls des Uours cl des trihunuux de première instance et de com 
merce) les gl'(1Hiers des justices de paix , méuie dans les tribunaux autres c11w 
ceux près desquels ils exercent leurs fonctions. 

Ces magistrats el foucliounuires peuvent néanmoins plaider dans tous les 
tribunaux leurs causes personnelles cl celles de leurs fernmes , parents ou 
alliés en ligne directe et de leurs pupilles. 

Atl'l'. ·178. 

Les dispositions des trois articles précédents ne sont pas applicables aux 
juges suppléants, lesquels néanmoins ne peuvent être huissiers ni receveurs 
des impôts. 

Ain. ·179. 

li est interdit 1 sous les peines diseiplinnires , il tout membre de l'ordre 
judiciaire 1 d'exorcer , soit JHH" lui-même, soit sous le nom de sou épouse ou 
pal" toute autre personne interposée, aucune espèce de commerce, d'être agent 
d'affaires Olt de participer il la direction ou it I'administralion de tonte société 
ou établissement industriel. 

Le Hoi peut 7 dans des cas particuliers, relever tic cette interdiction les 
gi·diiers et los gn,ffic1·s-adjoints. 

~ f. - Dl-: 1..\ PAftEi'WTÉ Olf DIE L','-Ll,l~l\'()E, 

At\T. f 80. 

Les parents et alliés, jusqu'au degré d'oncle et de neveu inclusivement, ne 
peuvent étre simultanément membres d'un môme tribunal on d'une mémo 
Cou!' 1 soit comme juges ou comme juges suppléants C), soit comme gn•ffiers; 
g1·efüers-adjoinls ou commis-rrrelfiel's, sans une dispense du Roi. 

Il ne peut être accordé aucune dispense pour les tribunaux composés d'une 
seule chambre. 

ART. ·181. 

Mème en cas de dispense, les parents Olt alliés au degré prohibé ne peuvent 
siéger simultanément dans une mèrne cause. 

(1) Soi: comme o(liciel's clu ministère ptd>lic- : disposition supprimée. 
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r\1\'l'. 182. 

Les juges de paix, leurs suppléants , leurs g1·cffie1·s et commis-greûlers ne 
peuvent èlre parents ni alliés entre eux au dcgl'é rl'oncle el de neveu inclu 
sivernent. 

Ain. 185. 

Eu cas d'alliance survenue depuis ln nomination, celui qui l'a contractée 
ne peut continuer ses fonctions sans oh tenir· une dispense du Roi 1 conformé 
men l au§ 1 °1• de l'o 1·t. J 80 ci-dessus. 

J\I\T. 184. 

En toute nmtière , le juge ou l'officier du ministère public devra s'nbstenir, 
sous telle peine disciplinaire que tic droit , s'il est parent ou allié de l'avocat , 
de l'avoué on du mandataire de l'une des parties eu ligne directe ou nu se 
cond degré en ligne collatérale. 

Ain. J8t>. 

L'avocat, l'avoué 011 le mnndntaire qui auront prêté leur nom pom éluder 
la disposition qui précède, seront punis , les premiers, d'une peine diseipti 
nairc, et le dcrnier , d'une amende de tiO i, J 00 francs. 

CHAPITRE HL 
l)E LA m::c1wrtON ET DE LA PIIESTATIO:'i IHJ SER\IE.\l'. 

Anr. ·186. 

La réception du premier président , des présidents I des conseillers r du 
procureur général, des avocats généraux et substituts du procurcm· général 7 
ainsi que celle des g1·effie1·s en chef se font devant la Cour, chambres assem 
blées en audience publique. 
Ln réception des présidents, juges et juges suppléants des teibunanx .. de 

première instance èt de commerce, des prncurcurs du Hoi et de leurs substi 
tuts, des greffü~1·s près de ces tribunaux, est faite à l'audience publique de lit 
chambre de la Cour d'appel du ressort où siége le premier président; ou it 
l'audience de la chambre iles vacations, si celte réception a lieu pendant le 
cours des vacances. 
Si l(}s_jttg(!S de commerce le denuuulent , l« Cour commet le tribunal civil de 

l'arrondissement pom· receooir leur serment; et, dans ce càs) le tribunal en 
dresse procès-verbal et l'envoie â la Cou» qui en ordonne l'insertion stw ses 
registres. Ces formalités sont remplies sur les conclusions du ministère publie, 
et sans {mis. 
La réception des greniers-adjoints des Cours a lien devant la chambre tenue 

pa1· le premier président de la Cour, et lu réception des grefliers-adjoints des 



LN° 124.J ( 3:2 ) 

tribunaux de première instance, des grn//iers-adjoints et des couuuis-gref 
fiers des tribunaux de commerce. devant la clw111b1·0 tenue par le président 
du tribunal auquel ils sont nttachés , ou devant la chambre des vacations si 
cette réception est faite pendant les vacances. · 

La réception des juges de paix, de leurs suppléants et g1·efliers est faite 
devant le tribunal de leur ressort, à l'audience publique de la chambre que 
tient le président 1 ou à I'audienco de la chambre des vacations 1 si la réception 
a lieu pendant les vacances. 

AnT. ·187. 

Les premiers présidents des Cours de cassation et d'appel et les procu 
reurs généraux près ces Coues prélcnt , entre les mains du Hoi 1 en personne 
ou par écrit, le serment prescrit par le décret du 20 juillet 1851. 

Les aulres fonctionnaires dénommés dans l'article précédent prêtent cc 
serment, lors de leur réceptiou , entre les mains du président de ln Cour ou 
du tribunal. 

Les commis-greffiers des justices de paix prêtent le serment entre les mains 
du juge de paix. 

Aur , ·188. 

Toul citoyen nommé t1 une fouet ion de l'ordre judiciaire est tenu de prêter 
serment dans le mois tt compter du jour où sa nomination lui aura été no 
tifiée, il défaut de quoi il peut ètre pourvu il son remplacement. 

CHAPITLU.: IV. 
IHf RANG ET DE LA PRÉSl~A~CE. 

Anr. ·i 89. 

Dans les (~ours de cassation · el d'appel, il est tenu une liste de rang sm· 
laquelle tous les membres de la Cour , du parquet et du greffe sont inscrits 
dans l'ordre qui suit : 

Le premier président i 
Les autres présidents de lu Cour 1 dans l'ordre de leur ancienneté comme 

présidents; 
Tous les conseillers (1), dans l'ordre de leur ancienneté comme conseillers. 

l\lembres du parquet : 
Lê procureur général; 
Les avocats généraux_, par rang d'ancienneté de leur nomination; 
Les substituts de service au parquet , dans le même ordre. 

Greffe: 
Le greflicr en chef; 
Les greffiers-adjoints 1 dans l'ordre de leur nomination. 

(1) E ffècti/'s et honoraires : mots supprimés. 
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Anr. 190. 

li est également tenu une liste de rung dans les tribunaux de première 
instanco , ainsi que dans les tribunaux de commerce. 

Les membres du tribunul y sont inscrits dans l'ordre suivant : 
Le président du tribunal; 
Les vice-présidcnts , dans l'ordre de leur ancienneté comme vice-prési 

dents, 
Les juges l1), dans l'ordre de lem· nomination ou de leur élection; 
Les juges suppléants 1 dans le même ordre. 

~fembres du parquet: 
Le procureur du Hoi; 
Les substituts du procureur du Hoi , dàus l'ordre de leur nomination. 

Greffe : 
Le greffier; 
Les gr·cflicrs-adjoints et les commis-grefliers , dans l'ordre de leur nomi 

nation. 

Ain. 191.. 

Celte liste êtnLlit le rang dans les cérémonies publiques, dans les assem 
hlées de la Cour ou du tribunal, ainsi que le rang des magistrats siégeant 
dans la mème chambre. 

Ain. -192 . 

.•. Les Cours et les tribunaux qui assistent. à une· cérémonie publique sont 
réunis en un seul corps, observant entre eux l'ordre hiérarchique. 

CHAPITRE V. 
DU SERV!f.l·: DES AUDIENCES ET l)l, l\OCLMIE~T. 

Au'r. ,f 95. 

Indépendamment de la liste de rang, il est dressé dans les Cours et tribu 
naux une liste pour régler l'ordre du service, cl qui est renouvelée tous les 
ans dans la hui laine qui précède les vacances. 

Chaque conseiller ou juge, lors de sa nomination, entre dans la chambre 
à laquelle appartenait le conseiller ou juge dont la démission ou le décès u 
donné lieu à sa nomination. · 

Ain. 194. 

Dans les Cours et tribunaux, il se fait chaque année, par le premier prési 
dent ou le président, un roulement des conseillers et des juges, de manière 
-------- ------------- ----------· ----- 

(') Egèctif's et honoraires : mots supprimés. 
9 
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'Inc chacun d'eux fosse eouséeutivum ent le service de !01111.'s los chnmhres , el 
tprn chaque chumlne soit. intégrnlL•mcnt ronouveléc en trois nnnées , et aulant 
que poss ihle , pn1· tiers, 

A11T. l 9ü, 

Néanmoins, celui qui aurnit été rapporteur dans la chambre dont il seruit 
ensuite sorti pal' le roulcmcnt, revient dans cette chnmhre pour y faire les 
rapports dont il nurait été chargé. 

i\1n. ·f 96. 

Si les rnemhros d'une chambre dépassent le nombre requis pour siéger, le 
service des audienees est réparti entre eux 1 dans l'ordre anèté, chaque année, 
pnr la ehamln-e , après le roulement annuel. 

Lorsque, par des circonstances cxtraordinuires , les membres d'une cham 
bre appelés à siéger dépassent le nombre requis I le dernier nommé s'abs 
tient. 

Awr. -197. 

Le premier président de la Cour de cassation ou d'une Cour d'appel et le 
président du ti-ibunnl de première instance composé de plusieurs chambres , 
président ln chambre à laquelle ils veulent s'attacher. 

J !s président les autres chambres qunnd ils le jugent couveuahle , ils y font 
faire l'appel général des causes, au moins une fois pa1· semestre. 

ArtT. ·J 98. 

Le pl'ocurcur génc1·tlJ près la Cour de cassation cl près les Cours d'appel 
attache ses avocnts gt~tH_;raux, poui- le service des audiences, à la chambre où 
if croît. leur service le plus utile. 

ART. ·199. 

Le service d'audience, ainsi que celui du parquet, est distribué par le pro 
cureur du Hoi entre lui et ses substituts. 

Le procureur du Hoi est toujours le maitre de changer la destination qu'il 
a donnée à ses substituts. Il peut aussi, toutes les fois qu'il le juge convenable, 
.remplir- lui-mène les fonctions qu'il leur a spécialement déléguées. 

AnT. 200. 

Le greflier dish-ihue le service entre lui et ses g1·ellicrs-adjoints. 
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CHAPJ'l'HE \' 1. 
Ill.:-, l-:\ll'l.t:111-:MI.\ IS 1-.l' UI:-; lll:\11'1, \t:L \Jlo:\ IS. 

A 1,.... ~o 1. 
Lorsque le premier président d'une Cour ou le présiden! d'un tribunal est 

dans le cas d'être suppléé pour des fonctions qui lui sont spéeiulemenl ntl ri 
buées , il est remplacé par le plus ancien des présidents on vice-présideuts , et, 
il leur défaut, pur le plus ancien des conseillers ou juges. 

AuT. 20~. 

Le premier président et les présidents ou vice-présidents sout , ou cas d'em 
pêehement , remplacés pour le service de l'audience par h~ conseiller ou le 
juge présent le plus uncien dans l'ordre des nominations. 
Les premier présùlent , président» el 1Jiee-1,nJsiclenf.,; sont , en cas de Vll 

cance. respectivement renqJfocés. mème pom· le seroiee de lem· eluunbre , le 
premier présùlen! par le plu« uncieu 7n·l'.side1tt, le président du l'l·ibmwl par le 
plus ancien »iee-présùlen l, le,'i p1·ésùlcnts (le let Cou'I' (•t les cice-présidents du, 
tribunal: pm· le plus ancien conseiller 011Ju9e. 

• 
AuT. 205 . 

En cas d'empéchemcnt d'un conseiller ou juge, if est remplacé pur un con 
seiller ou juge d'une uulre chambre; le premier président de la Cou1· ou le 
président du tribunal peuvent, nu besoin, en requérir l'assistance. 

Dans les tribunaux de première instance et de commerce, le juge empêché 
peut être remplacé par un juge suppléant. 

A défaut de suppléant, on appelle dans les tribunaux tic première instance 
un avocat belge, et i1gé de vingt-ci nq uns, a Htwhé au hnrreau 7 et , à son défaut, 
un avoué docteur en droit, m1 suivant l'ordre du tableau ou celui des nomi 
nations, pour compléter le tribuual , de manière qu'il y ait toujours un juge 
fitulnirc et que les juges titulaires ou suppléants y soient toujours en majorité. 

r\R'I'. 20{,. 

En cas d'absence ou d'empêchement du procm·cm· général ou du procm·em· 
du Hoi , il est remplacé par le pins ancien avocnt général ou pnr le pins ancien 
substitut. 

Arn. 20r,. 

l!:u cas d'empêchement des officiers du ministère public, les fonctions du 
ministère public sont momentanément rcmphes p::ir 1.m conseiller, juge ou 
juge suppléant désigné pur la Cour· ou le tribunal. 

10 
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i\JtT. 206. 

En cas d'empèehement, le grcllier est suppléé par le grcflici•:.tuljoint ou le 
eommis-greflier, ou, s'il y a plusieurs grefllers-adjoints ou commis-grefliers , 
par celui qu'il désigne. S'il se trouve dans l'impossibilité de faire lui-même 
celle désignation, ou s'il vient ù décéder ou i, cesser ses fonctions, il y. est - 
pou,·vn par le juge do paix, ptu· le tribunal ou par la Cour. 

Al\'I', 207. 

Lorsque le grl'fli<H' et tous les grcflic1·s-adjoints ou commis-greffiers se trou 
vent empêchés, ou même lorsqu'il y aurait péril à attendre quo le greffier ou 
l'un des grelliers-udjoints ou commis-greffiei-s fût présent, le juge peut assumer, 
en qualité de greJlier, telle pe1·so1mc qu'il trouve convenable, pom·vu qu'elle 
soit belge, ügée de vingt et un ans nu moins et qu'elle prêle préalablement 
entre ses mains le serment imposé aux fonctionnaires publics. 

CIIAPl'fH.E V li. 
l)E L'Ol\OIŒ l)E seuvice sr UE LA DlJl\l,,;E l>ES AUOŒ~C~:s. 

Alt1'. 208. 

L'ordre de service dans chaque tribunal et dans chaque Cour est établi par 
urrété royal , pris sur l'avis du tribunal ou de ln Cour. 

Cc règlement contient les dispositions concernant la tenue des audiences, 
l'inseri pl ion au rôle , ainsi que la distribu lion et la fixation des causes, pour 
les plaidoiries, lu communication au ministère public, en tin l'attributiou à 
chacune des chambres des affaires qu'elle a à juger. 

Au·r. 209. 

Le Roi peul, sur l'avis de la Com· de cassation, fixer le nombre et la durée 
des audiences pour chacune des chambres de cette Cour. ✓

11 peut également, sur l'avis des Cours d'appel, fixer le nombre et la durée 
des audiences pour chacune des chambres, tant de ces Cours que des tr'ihu 
naux de première instance, ainsi que pour les tribunaux de commerce, les 
justices de paix et les tribunaux de police. 

ART. ~HO. 

Les procureurs g~néraux et procurcm·s du Roi doivent être appelés il 
toutes les délibérations relatives à l'ordre et au service intérieur des Cours 
et tribunaux. 
Ils ont droit de foire inscrire sur les registres les réquisitions qu'ils jugent 

à propos cle faire. 
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CHAPITRE VIII. 
Dl: L \ I\ESll)E:'\CE. 

Ain. -2l l. 

Les juges de paix et leurs grefficr·s sont tenus de résider au chef-lieu du 
canton. 

Les suppléants des juges de paix sont tenus de résider· dans l'une des com 
munes du canton. 
Les présidenls , eonseîllers , juges, juges suppléants, procurcu1·s généraux, 

1u·ocm·cu1·s du Hoi et leurs substituts, les gl'dfiers et g1·cffiers-acljoints sont 
tenus de résider dans lu ville où est établie la Cour ou le tribunal. 

Le Gouvernement pourl'a accorder une dispense aux membres des tribu 
uuux de commerce. 

Ain. 212. 

En cas d'infraction ù lu disposition de l'article précédent. les juges de paix 
sont avert is par le président du tribunal de première instance , les membres 
du tribuual de première instance et du n-ibuual de commerce, par le pre 
mier président de la Coin- d'appel; et les membres de la Cour d'appel el. de 
lu Cour de cassation 1 pur le premier président de cette dernière Cour, 
L'avertissement se fail par lettre chargée i:t la poste, soit d'office, soit sur 

la réquisition du ministère public. 
Faute de se conformer à la loi dans le mois de l'avertissement 1 ils sont. 

cités, savoir : les juges de paix , les présidents et les juges du tribunal de 
première instance et du tribunal de commerce, devant celle .des chambres 
de la Cour d'appel où siégc habituellement le premier président; et les 
membres de la Cour d'appel ou de cassation, devant l'assemblée générale de 
la Cour de cassa lion. Ils sont déolarés démissionnaires, ou, suivant les cÎl' 
constances, il leur est accordé un nouveau délai, lequel ne pouna excéder 
trois mois. 

Les pièces de l'instruction sont adressécs , dans les huit jours, au lllinislrc 
de la J usl ice. 

CllAPlTHE IX. 
DI-.S ABSE:'iCES ET DES CO'.\GES 

Awr. 213. 

Aucun magistrat, grellicr, greflier-adjoint ou commis-greffier ne peut 
s'absenter si le service doit souffrit· de son absence. 

En aucun cas , le premier président. des Cours de cassation et d'appel et les 
JH'ocm·et1rs généraux auprès de ces Cours ne peuvent s'absenter plus de trois 
jours, sans avoir obtenu un congé du Ministre de la Justice. 
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Les membres de la Cour de cessation et les avocats généruux près cette 
Cuu1· ne peuvent s'absenter plus de trois jours 1 sans avoir 0Lle11u, les pre 
miers , la permission <lu J)t·cmic.H· président , et les seconds , la permission <lu 
procurem· générnl. 

Les memhres de la Cour d'uppd, les présidents de la Cour d'assises, les 
présidents des tribunaux de première instance et do commerce du ressort ne 
pouvont s'absente:- plus de trois jours sans la permission du premier prési 
dP11l de lu Cout· d'appel. 

Les avocats geuéraux. cl substituts près lu Co111· d'appel , ainsi que les (-ll'O 
cureurs du Hoi , ne peuvent s'absenter plus de trois jours, sans la pcrm issiun 
du procureur gé11l;rt1I près la Cour d'nppcl. 

Les vice-présidents et juges lies tr-ibunaux de première instance, los sub 
stituts pl'ès de ces l rihuunux , les juges des tribunaux de commerce: ainsi 
que les juges de puix, ne peuvent s'absenter plus de trois jours, sans en avoir 
obtenu lu permission, savuir : 

Les vice-présideuts , juges cl juges de paix , du président du tribunal, et 
les substituts. du p1·ocu1·cl11' du Hoi. 

Les gl'cHic1·s1 grdlicrs-ndjoinls et cornmis-grclliers ne peuvent s'absenter 
plus de trois jours 1 sons ln permission du président de ln Cour ou du tribu 
nul nuque! ils sont attachés, les grclliers et commis-greffiers des justices de 
paix, sans la permission du juge de paix. 

Aur. 2-14,. 
' 

Si l'absence doit se prolonger au delà d'un mois , la permission du Jliuistre 
de la Justice est nécessaire. ,, 

Ain. 2H>. 

Les dispositions des deux articles précédents ne s'appliquent p;is aux 
absences qui peuvent ètro 'faites pendant les vacations par les magistrats qui 
ne sont retenus pm· aucun service. 

CIIAPITIU.: X. 
DES L\CA:'it:ES ET DES CIIAMlllŒS DES \'AC,\TfO.'.'S. 

Ain. 216. 

Les tribunaux de première instance, les Cours d'appel et la Cout· de cassa 
tion ont deux mois de vacances chaque année, depuis le H, août jusqu'au 
H> octobre 1 sans toutefois que l'instrnction et le jugement des affaires crimi 
nelle: correctionnelle et de police puissent en être cmpêchés , retardés ni 
interrompus. 

Aur. 217. 

11 J a à la Cour de cassalion , pendant les vacances: une chambre dite des 
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vacations churgée de l'e:\. pédi t ion des :dfoi res cri mi uelles , correction nelles 
el <le police 1 ainsi que Ioules affuii·cs qui requièrent célérité. 

Il J a égulc111cnl dans les Cour·s duppe! et dam; les tribunaux de première 
instance une cluuuhre des vacations chal'géc de l'expédition des affaires qui 
requièrent célérité. La chambre des vacations peut être chargée, en outre, 
si ta prompte expédition des nffui1·es le pcrmet , du service des chambres 
correctionnelles et mises en accusutiou. 

La cluunbre des vucntions est reuouvelée ehnque année , do manière c111e 
tous les me111L1·es de la Cour ou du h-ihunnl )' fassent le service chacun tl son 
tour. 

Les premiers présidents cl présidents de chu mhru , les présidents et vice 
présidents et, dans los tribunaux qui n'ont pas de vicc-présidents , le prési 
dent et le plus ancien juge, y fout altcrnativoment le service. 

:\1n. 218. 

La chambre des vucntious lient au moins deux audiences pur semuino , 
indépendamment des audiences consacrées au jugement des affaires eorrec 
tionnelles et des mises en accusation, duut elle pourrnit se trouver chargée. 

A1rr. 219. 

Les juges d'instruction n'ont point de vacauees ; lorsqu'ils appartiennent 
ü une ehumhre qui vuque7 ils font leurs rapports tt ln chambre des vacations. 

CHAPITHE XL 
ltES ASSE31BLl(ES. Gt·:~~:HA.LES. 

J\.JIT. 220. 

Les assemblées générales des Cours et tribunuux sont convoquées pal' le 
premier président. ou le président 1 soit d'olliee , soit sur la demande foi te par 
l'une des chambres de la Cour ou du tribunal 1 soit sur la réquisition du 
ministère public. 

Ain. 22l. 

Dans toutes les assemblées génél'ales des Cours et tribunaux, l'assemblée 
ne peut délibérer ou voter, si les membres présents ne forment la majorité. 
Toute décision est prise il la majorité absolue des membres présents; s'il 

s'agit d'un objet de service intérieur, e.t qu'il y ait pariage, il est. vidé par le 
président de l'assemblée. 

S'il s'agit de nomination ou de présentation de candidats 1 et qu'aucun des 
candidats ne réunisse la majorité absolue 1 il est procédé à un scrutin de 
bnlottago entre les deux candidats qui ont obtenu le plus de voix. 
En cas de parité de suffrages, la préférence est accordée an plus âgé. 
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Néanmoins, dans les nominatious foi les par ln Cour ou le tribunal, sur 
préseutation , en cas de parité de suffrages, la préférence est donnée au 
candidat le premier en 1·n11g dans l'ordre de la présentation. 

A1vr. 222. 

Tous les ans, après les vacances, les Cours de cassation et d'uppel se 
réunissent en assemblée générale et 1mbli,1ue. Le procureua: 9énérnl près 
chaque Cour prononce un discours sur un sujet convenable à la circonstance. 
Le p1·ocurem· génfral près la Cour d'appel signale, en outre, la manière dont 
la justice· a été rendue dans l'étetulue du ressort, il indique les abus ,,u,'il a 
remarqués, il /'ait enfin les réquisitions qu'il juge convenables d'après les dis 
positions de la loi, et la Cour est tenue d'en délibérer. 

Les prncureurs 9éné1·m.1x en voient mt rllinist1·e de la Justice copie de leurs 
disccur« el des arréts interoeuus, 

Ain. 2'à3. 

Le service des assemblées gé,ufrales est foit par le greffier. 

CHAPITRE XII. 
DES TH,\lTLlltE:,,ls. 

AR·r. 224. 

Les traitements des membres do la Cour de cassation, des Cours d'appel, 
des tribunaux de première instance 1 des justices de paix, ainsi que des 
greflil'n, et des greffiei·s-alljoùits, des tribunaux de commerce, sont fixés con 
formémcnt au tableau joint à la présente loi. 

Ain. 22t>. 

Indépendamment du traitement les greffiers des Cours et trihunanx , les 
juges de paix et leurs greffiers jouissent des émoluments qui lem sont attri 
bués par la loi. 

Al\T. 226. 

Le traitement des fonctionnaires <le l'ordre judiciaire court i\ partir du 
premier du mois qui suit la prestation de serment i il cesse le premier du 
mois qui suit. la cessation des fonctions. 

AnT. 227. 

Lorsque le supplément de traitement accordé i, des magistrats, i, raison 
de leur qualité de président 1 , ice président. juge d'instruction, procureur 
général, avocat général ou procureur du Hoi , n'est pas touché par le titulaire, 
soit à raison de la vacance de la place, soit pour tout autre motif, il est dû 
à celui qui , à titre de son oflice , en remplit momentanément les fonctions. 
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Au·,·. 'J~8. 

[No U4.j 

Les juges suppléants appelés , en cas de vacance, à remplir momentané 
ment les fonctions de juge ou do substitut, touchent, pendant ln durée do 
leur délégation, la moitié du traitement affeeté ù ces fonctions. 

A11T. 229. 

Les suppléants des justices de pnix, appelés a remplir les fonctions de 
juge, pendant la vucanee du la plaee , touchent l'intégrulité du traitement y 
attaché. 

Ain. 250. 

Uans tous los eus où, pou1· quelque cause èJUC ce soit , le suppléant rem 
place le juge do paix pour les actes auxquels des émoluments sont attachés, 
le suppléant reçoit lesdits émoluments. 

Ain. 251. 

En cas de vacanee d'une place de grcfûc1· près <l'une Cour, d'un tribunal 
ou d'une justice de paix, celui qui hl remplit po.r intérim jouit du traitement 
ainsi que des émoluments y ::il tachés, i, charge de pourvoir aux dépenses du 
gl'efî<'. 

Al\'f•. ~52. 

Il ne peut être alloué aux juges , pour des fonctions it la nomination <Ill 
Roi, aucune indemnité à la charge du trésor public, autre cp1e les frais _de 
déplacement. 

ART. 255. 

l .• es conseillers qui présideront les assises ailleurs c1uc tians le siégé de h, 
Cour d'appel recevront vîngt-cinc1 francs par jour de voyage et de séjom·, 
sans que l'indemnité inlégn1le puisse excéder cinq cents francs. 

Lorsque le procureur général ou l'un de ses substituts près la Cour d'appel 
portera la parole devant les assises, il recevra la même indemnité. 

DISPOSITIONS TRANSll"Oll\l:S 

AnT. 254. 

les membres des tribunaux de commerce actuellement en exercice cesse 
ront leurs {onctions le 1 S octobre de /a, préserue année. 

Dans les deux mois qui p1·écéde1·011t cette époq1te,. il sera procédé cm renou 
vellement intégi·al des membres clc ces tribunaux. 
Le p1·ésident et la moitié des juges et dee suppléants seront nommés pom· 

deux mls. Le vice-président et l'autt·e moitié des juges et des suppléants seront 
nommé« potw un an. 
Il sera proeédé , pa1· scrutins diffénmts, û l'élection de la série sortant en 

1871 et de la série sortant en 187 O. 
Si le nombre des .fuges et cles suppléants est impair) la gi·artcle moifië 

nppartienclra à la série sortan; en f 87 O. 
Il 
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A1a. 23ti. 

Los juge~ de paÎ\. t'l y;l'(iflie1·s qui, lors de la •. publication de la loi du 
26 février 1847, ne résidaient pus nu chef-lieu du canton, ne sont tenus dy 
transférer leur résidence que dons le cas où ils quitteraient la commune liahi 
téo par eux lors do cette puhlicutiou. 

Aivr. 256. 

Les greflier!, actuels des uihuuaux de police sont maintenus dans ll!-111·::. 
fondions. 
, AnT. 257. 

Le§ 2 de t'art. / 80 n'est pas applicable aux co1nmis-g1·e//ie1·s actuellentenl 
en exercice. 

A1H. 258. 

(Je grade de licencié est assimilé au grade de docteur eu drnit pour I'appl i 
cation des dispositions de la présente loi. 

Aw1. 259. 

Les g1·e/fie1·s des tribuuau« de première instance et de commerce1 les coin 
mis-qreffiers près les Cours d'appel et de cassation, maintenant en [onciiens 1 
pourront, même sans ètre docteurs en droit, etre nommés greffien en elie]: 
d'une Cour d'appel et de la Cour de cassation, û la condition d'avoù· rempli 
petulan; dix ans leurs fonctions actuelles, 

Bruvelle«, le -24 avril 186tt 

Le Président du Sénat, 

pce l)E l.lGNI~. 
Les Secl'etaù·es, 

C1• m: HOBIANO. 

c1
• DE 1.0oz. 
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TAULEAU DES CANTONS JUDICIAIHES. 

RESSOI\T 

11;; C:OUR 111 ,\l'l'!;L, 

AHRONDISS~MENT 

JUDICIAIRE, 
CANTONS Jl11HC1All\ES. 

fümc!tes. 

Bruxelles . . . . . 

Louvain, • 

['foelles. 

Am:he. 
Ul'tlxellcs, 1" canton. 

2• 
Hal. 
Ixelles. 

1

. Lennick-Saint-êlartiu. 
Molcnlicek-Saint-Jeau 
Salnt-Josse-ten-Noode. 

, \'ilvortle. 
\ Wohc-rthem 

1 
1 Aersd101. 
t Diest. 
) Glabbeek. 
, Haecht. 
} Léau, 
1 Louvain. 
: Ti1·lemonl. 

1 

) 

Genappe, 
Jodoigne. 

• Nivelles. 
Perwez. 
Wanc. 

Anvers, l" cautun. 
~If 

llrccht. 
Anrn1·s • . ~ Contich. 

Eeekeren. 
Santhoreu. 

1 Wih·Jd. 

1 l}lalinos. • • 

Turnhout 

! 
, Duffel. 
\ Hej st-up-deu-Berg. 

Lierre, 
f i'lfalines, I" cantou. 
- ~- 

Peurs. 

1 
A1·endonck. 

) ""'"'"''' Iloogstraeten. 
. Moll. 

Turnhout 
\ Westerloo. 

1~ 
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Hl!:SSORT 

OE COUft o'APl•t:L, 

AHHONmSSl!:~IENT 

JlllllGIAIIII::, 

t:ANTONS JUlHCIAlllES. 

Mo_n, 

Bmxelles (mitt) . . . . Charleroi . 

Tournai .. 

1 
Gand . . . . . • . . ( Gand 

! 

I Boussu. 

) Chié•= 
Dour. 
Enghie», 

. Lens. 

1 Nooo Pâturages, 
Itœuh , 

\ Soiunies. 

1 
Beau mon 1. l "'"''· Châtelet. 
Charlero] 
Chimay. 1 ,,.,,;,~rt,.,,,_ 
Gosselies, 
~e1·be_s-le-Château. 
Seneffe. 

\ Thuin. 

1 
Antoin1:- 
Ath. 
Celles. 
Flobec,1. 
Frasnes 
Lesslnes, 
Leuze. 
Péruwelz. 
Quevaucamps. 
Templeuve. 
Tournai. 

1 

1 
. . . . . } 

1 
1 
1 

Assenede. 
Caprycke. 
Cruyshautem, 
Deynze. 
Eeeloo. 
Everghem 
Gand, I" canton. 
- 2• 

Loochristy. 
Nazareth. 
Nevele. 
Oosterzeele. 

, Somerghem. 
Waerschoot, 
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IIESSORT 

u•: COIJR o'APPSL, 

ARRONDISSEMENT 

JUDICIAIRE, 
CAl\"fONS .UJOICl,\181:S. 

1 Audenarde. 

A11den.1rde. 
Grammonl. 
Jlerzele. 
lloorebeke-Sainle-1\Jarie. 
Ntderbrakol. 
Nino1e. 
Renah. 
Solle3hcm. 

1 

( "œ' Beveren. 
Hamme. 
Lokercn. 
Saint-Gilles. Tea•monde. ! s,;,~""'"· Tamise. 
Termonde. 
Welleren. 
Zèle. 

Bruges. 

Gand (1uit1). . . . _•/ 

' Ardoye 
Bru3e$, 1 •• canton. 

je 

:j• 
Ghistelles. 
Ostende. 
Buyssele,le. 
Thielt. 
Thourout. 

Courtrai . . . . 

Furnes. . 

l 
1 
1 Ypres . • . . . . 

1 
, Avelghem. 

j 
Courtl'ai 1 1 •• canton. 
- 2• 

Uarlebeke. 
lseghem . . 

1 
Menin. 
Meulebeke. 
l\loo1·scele. 
Oostroosebeke. 

\ Roulers. 

/ Hoogfetlc. 
l Messines. 
' Passcbeodale. 
l Poperioghe. 
J Weuicq. 
( Ypres, 1" canton. 
' - 2< 
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llE8SOHT 

l>I, l:DIJII 1>\1•1•BI.. JUDICUltlt,;, 
CAI-.TOl'lS JUUICUIHHI. 

, t.ié[\l' 

Huy, 

1 
Dalhem, 

1 
Fexhc-lez-Sltus. 

• Flércu. 
Hollogue-aux-Pien-es. 

1

1 
Liége, ~:• canton. 

Lo:eg~ez. 
Se1•aioff, 
"'arcmme. 

l 
\ 

Avennes. 
Jehaye-Bodeguée. 
Ferrières. 

1 
::~t· 
Landen. 
Namlrin. 

1 
i 

\'et'\'ÎCl'S. 

l.iét:e. . . . .... ) 

Tongres. . 

Aubel. 
\ Herve. 
. Limbourg. 

. ( Spa. 
Stavelot . 

\ Verviers. 

1 
\ Bi!sen. 

Brée. 
Looz. 

• . l\laeseyck. l l\lecheleo. 
Sichen-Sussen -et-Bolre. 
Tongres. 

i Achel. ) •... , .••.... 
Hasselt. lfossett . 

· Herek-la-Yille, 
Peer. 

. Saint-Trend, 

1 
Arlon. 

~ Ëtalle. 
Arlon Fauvillers. 

· 1 Florenville. 
Messancy. 
Virton. 
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HESSOUT AllHONDISS~~~IBN'I' 

JUDICIAIRE, 
CAN'l'ON8 JUOlCli\ll\ES. 

Dm·buy. 
~ li1·czéc. 

lloufiitli,e. 
l\Ja1·cbc. · Larnehe. 

1 •·~"- Na!!Sl>{l'DC. 

Vielsalm. 

1 

DasLounc. 
~ Bouillon. 

Neufchâlcau. 
Neufohâteau . • Paliseul. 1 Sibret. 

Saint-Il ubert, 
Wellin. 

' 
Lié1:e (suile) l 

Andenne 
~ Eçhez1\e. 

Fosse. Namur. i Gembloux. 
Namur, 1 •• canton. 

2• 

1 Dinant. 

Uea111·aiuG, 
Ciney. 
Co11vi11. 
Dinant. 
norcnne. 
Gedinne. 
Pbilip1,eville. 
Rochefort. 
Walcnurt. 
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TABLEAU DES TJUOUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE . 

. .: 
-; •• 

.; at 
;; = .• " .,; ~ ;; .., ... .l'J " ·;i ~ .,. cnsss-usox. ~ -a. ..,, 

RE8801\T. "' .. l! t .. ;; ·;;; "- " ..• ·t " t "" .: <J .. .• en ë ., "tJ C. .. ri " ~ :Ë i, ~ f 1 D, -~ " " .. 
g. :;,, ..• ..• .., ~ 

.; · A11vu1·s . . 1 1 0 4 t 2 1 Arrondwemenl judiciaire d'Anvers. 

~ \ fJl'llxolles . 1 4 M !) 1 0 l - - de Bru:telles. t, ;i i Ua111I • l 1 6 4 1 2 l - - de Gand. 

à: 1 Liéue. t 2 tl Il 1 3 1 - - de Liége 

l . 

1 Arlon. 1 " :; :; 1 1 1 - - d'At•lou. 

lll-u3es l l 5 4 1 ·2 1 - - . de Bruges. 

Cl,arleroi. 1 2 ·11 5 1 2 1 -- - do Cli.u·leroi. 

Oiuanl 1 1 5 4 1 1 1 - - de Dinant. 
.; ::r Lou1·ain . 1 ,. 4 1 2 - - do Louvain. ...• 1 a l ;:; 
ë ( l\lons. l 1 ' 6 4 1 'i! l - - de Mons. ·~, ·~·" . 1 . t !S 4 1 2 1 - - de Namm·. 

~ Tc1·111onde 1 t 5 .of 1 2 1 
. - - de Termonde. 

TODIJN'S , t " 3 3 1 1 1 - - ile Tongres 

, Tournai . . l 1 5 4 1 2 l - - de Tournai, 

, \'er1·iers . 1 • 3 3 1 1 1 - - de \' eeviers. 

1 
1 Àmlenarde . 

- 
~ 1 .. 3 3 1 1 l - - d'Audenarde. 

Courta·ai . ' . 3 3 1 1 1 - - de Colll'trai. 

1:111·11es 1 .. 2 3 1 1 • J - - de Furnes, 

Hasselt . . 1 " 3 3 1 1 1 - - de Hasselt. 
~ Hu.Y . l 3 1 - - ùeHu,r. ...• " 3 ·1 l -.; 
ël l\lalines . 1 • 3 3 1 1 1 - - de ll[alines. ·~ ·;; 

Narchc . de llfarche. 'ô l • ':i 3 1 1 1 - - •.. ;.. 
iXeurchâlcau. 1 " 2 3 1 1 l - - de Neufchâteau. 

Nivelles • 1 . " 3 3 1 1 1 - - de Nivelles. 

Turnhout 1 •> 2 s 1 1 1 - - de Turnhout. 
1 

1 Yprc.s. ' 1 .. 3 ;; 1 1 t - - d'Ypres. 

1 . 



( 49) (N° l'.24.] 

TABLEAU DES TRIBUNAUX DE COi\lMEllCE. 

7 
CllEFS-LIEUX. 

1 1 l\.ESSOI\T. 

Alost. 

A111·erH 

ll1 nt:<·, . 

ur1uelleN . 

Courtrai 

Ga11t! .• 

Louvain, 

Mons 

Namur . 

Ostende. 

S,IÎ11l- Nicolas . 

Tournai. 

Yerviers 

3 

·/2 

4 

I 1 /2 

4 

4 

0 

4 

4 

4 1 

-1 

ô 

4 

3 

Cantons judiciaires d' Alost , Grammont, Iterzcle , Ninove et 
Soueghem 

Arrondh.1se1nout J1ullelolro d'.t.uverH, 

Cantons judiciaires d'Ardoyc, llrugcs, lluyssclcde el Thiel!. 

.t.rroudh111orueut J11dlcl11h-e ile D.-o:s.olle-11. 

de Courtrai. 

de Gaml. 

<le Liéçe. 

de Louvain. 

de Nons. 

ùe Namur. 

Cantons judiciaires de Ghistelles , Ostende et Thourout. 

Cantons judicinires de Beveren, Lokeren, Tamise, Saint-Gilles 
Waes et Saint-Nicolas. 

A1·1·ondissemenl judiciaire de Tournai. 

tle r erviers. 

13 
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TABL~AU DES COURS D'APPEL. 

- - - - - - -- -- - - - - - ·--- ~ --·-- 
1 ' ~ .; ,; ~ 

1 

C " .. :, e . ...: 
"' -:, '" .• ., 
1 t = .. p., ::i ..c 

!1 ~ . ., ., :t,t " . ., ~ !:Il C "' CHEFS-LIEUX. .. c-" . ., -0 C .., l\ESSOll'I'. 1 Q. "'e ·.: .. .,, . ., .. .,. " ,. :;J !l .., .. 
1 ":j; .n " ., !l ::, .. "' 
1 

.!! . ., '-' 0 .. ,., .-:: :, e :, a ~ r..:, " <' - ., ~ 1 

" 0 0 "' .. 1 d: d: ~ .c c:, 
1 

..-. " en 

1 

Bruxelles 1 3 24 1 4 2 1 

Garni l 1 13 l 2 2 1 
• 

l.iégc 1 2 18 1 3 2 1 
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T,\BLl~AU DES THAITEMENT.S nrs Ml!:~i8RE8 l)L•: L'ORl>R~ JUlllCIAIIU:. 

§ 1°1•• - Couu DE CASSATION. 

Premier président et p1·ocureur général. 
Président de chambre. 
Conseillers 
Avocats gênéi-aux 
Greffier- en chef. 

. fr. . lti,000 
15,000 
1-11200 
,f 2,000 
7,000 

Greffiers-adjoints . 4,f>OO 

§ 2. - Couns n'APPEL. 

Premier président <'l 1n·ocurcur génén,I. 
P,~ésîdcuts de chambre et premiers avocats généraux 
Conseillers. . 
Deuxièmes avocats généraux 
Substituts des procureurs généraux. 
Greffiers en chef. 
Grcfüe1·s-adjoints 

. fr. 11,2;50 
8,üOO 
7,oOO 
8,000 
7,000 
u,ooo 
4,000 

§ 5. - 'ftUBUNAUX DE PREl\IlÈl\E INSl'ANCE. 

I'• classe, 

Présidents èt procureurs du Iloi, 
Vice-présidents 
Juges d'instruction 
Juges et.substituts 
Grefficrs . 
Greffiers-adjoints . 

Greffiers. . 
Greffiers-ac{ioints. 

. fr. 7,~00 
6,aOO 
o,DOO 
~,000 
5,200 
5,000 

2e classe. ;;< classe. - 
7,000 6,000 
s.soo )) 

snoo 4,~00 
41000 4,000 
3,200 5,200 
2,800 2,600 

~ 4. - TRlllUNAUX DE CO~HIEII.CE. 

. fr. ,J,200 
,t,000 

§ D. - J USTtCE DE PAIX. 

Juges de paix . 
Greffiers. 

. fr. 5,000 
1,~00 


